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PARTIE OFFICIELLE 

IlACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Transports des march'à.ndises par mer 

ARRETE No 236 promulguant au Togo la loi du 
2 liVril 1936 relative ,JUX transports des marc!ulll- 1 

!,I,dises par mer. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE'DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfributîons 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répu~lique au Togo~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par <:etui du 
20 jumet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de pubBcation des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; , 

Vu la loi du 2 avril 1936 relative aux transports des: 
marchandises par mer j 

Vu la circulaire ministérielle nO 3874 'en date du 20 août 
1937; 

ARRETE: 
AI<T1CLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri- Iii1 

toire du Togo placé ·sous le mandat de la France la loi 
du 2 avril 1936 relative aux transports des marchan­
dises par mer_ 

ART. 2_ ~ Le présent arrêt'è sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 23 avril 1938. 

MONTAGNE, 

LOI 

Le sénat et la chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 


dont la teneur suit: 


ARTICLE PREMIER. - La présente loi régit exclusi­
vement les transports par mer. Elle s'applique seule­
ment depuis la prise en charge des marchandises sous 
palan jusqu'à leur remise sous palan au destinataire. 

EUe ne s'applique pas aux chartes-parties; mais, 
dans le cas d'affrètement par charte-partie, les l'On­
naissements qui peuvent être .délivrés y sont soumis_ 

AI<T. 2. - Après réception des marchandises, le 
transporteur CJIU son représentant devra, sur la demande 
du chargeur, lui délivrer un connaissement portant 
mention des marques et, selon le cas, du nombre des 
colis et objets, ou bien de la quantité, de la qualité 
ou du poids des marchandises, le tout d'après les indi­
cations données par écrit par le chargeur avant l'em­
barquement. . 

Les marques doivent être suffisantes' pour l'identi ­
fication des marchandises et être apposées de manière 
qu'elles restent normalement lisibles jusqu'à la fin du 
voyage_ 

Le transporteur ou son représentant peut refuser 
d'inscrire au connaissement les déclarations du char­
geur relatives aux marques, au nombre, à la quantité, 
à la qualité ou au poids des marchandises,. lorsqu'il 
a de sérieuses raisons de douter de leur exactitude ou 
qu'il n'a pas eu les moyens norm<l!UX de les contrôler. 

Mais, dans ce cas il d"it faire mention spéciale de 
ces raisons ou de cette impossibilité_ La preuve des 
manquants incombe alors. à l'expéditeur ou a1l récep­
tionnaire. 

Le récépissé délivré au chargeur avant. l'embal'que­
ment des marchandises sera, après leur embarquement,. 
échangé sur sa demande contre un connaissement régu:' .. 
lier_ 

AIlT. 3_ - Toute inexactitude commise par le char­
geur dans les déclarations relatives aux marques, au 
nombre, à la quantité, à la qualité ou au poids des 
marchandises, engage sa responsabilité à l'égard du 
transporteur, pour tous d-ommages, pertes et dépenses 
en résultant; mais ce dernier ne pourra se prévaloir de 
cette inexactitude à l'égard de toute autre personne 
que le chargeur_ 

AIlT. 4. - Le transporteur est garant de tootes per­
tes, avaries oU dommages subis par la marchandise à 
moins qu'il ne trouve que ces pertes, avaries ou dom­
mages proviennent: 

10 -- De fautes nautiques du capitaine, des marins, 
pilotes ou autres préposés; 

'2!' - De viees cachés du navire; 
3D - De faits constituant un cas fortuit 011 de force 

majeure; 
4~ - De grèves ou lock-outs ou d'arrêts ou entraves 

apportés au travail pour quelque Cause que ce soit, 
partiellement ou complètement; . 

5<> Du vice propre de la marchandise ou d'un 
défaut d'emballage ou de marques, de déchets de 
roufe en volume ou en poids dans la mesure des tolé­
rances d'usage aux ports destinataires; 
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60 .- D'un acte d'assistance ou de sauvetage ou 

. de tentative faite dans ce but oU encore de déroute­

ment. di.! na vire effectué à cet effet. 


Toutefois, dans tous ces cas exceptés, le chargeur 
J)ourrâ ·faire la preuve que les pertes oU dommages 
sont dus à Line faute du transporteur ou à une faute 
de ses préposés non couverts par le paragraphe lor de 
.,et article., 

. Ain. 5. La responsabilité du transporteur ne peutr 
·en aucun cas, dépasser, pour les pertes ou dommages 
subis par ,les marchandises, une somme de 8.000 frs. 
:par colis ou par unité, à moins que la nature et l,a 
valeur de ces marchandises aient été déclarées par le 
.chargeur avant leur embarquement. 

Cette déclaration sera insérée au connaissement. Elle 
fera foi à l'égard du transporteur, sauf preuve con­
traire de' sa part. 

Si le transporteur conteste l'exactitude de la dé­
.-claration au moment où eUe est effectuée, il est au­
iorisé à lnsérer dans le connaissement des réserves 
motivées, qui mettront la preuve de la valeur véritable 
à la charge de l'expéditeur ou du réceptionnaire. 

Est nulle toute clause par laquelle le transporteur 
1imiterait sa responsabilité à une somme inférieure à 
,celle fixée par le présent article. 

La somme fixée ci-dessus pourra être revisée par 
-décret pour tenir compte des fluctuations monétaires 
internationales. 

ART. 6. Lorsque le chargeur a fait une déclaration 
sciemment inexacte de la nature ou de la valeur des 
marchandises, le transporteur n'encourt aucune res­
ponsabilité pour les pertes ou dOmmages survenus à 
.ces marchandises. 

ART. 7. - Les marchandises de' matière inflammable, 
·explosive Ou dangereuse, il l'em,barquement desquel­
les le transporteur ou son représentant n'eût pas con­

';senti s'il avait connu leur nature, pourront, à tout 
moment et en tous lieux, être débarquées, détruites 
-ou rendues inoffensives par le transporteur, èt ce, sans 
.aucune indemnité; le chargeur sera, en outre, respon­
sable de tous les' dommages et dépenses pouvant résul­
ter de.)eur embarquement. 

" ,Lorsque le transporteur, connaissant la nature de ces 
miü'chandises, a consenti à leur embarquement, il ne 
poot les débarquer, les détruire ou les rendre inoffen­

. . . sives que dans le cas où elles mettraient en danger le 
:navire ou la cargaison; aucune indemnité ne sera due, . ' 
. sinon à titre d'avaries communes s'i! y a lieu. . 

ART. 8. En cas de pertes ou dommages. survenus 
.aux marchandises, le réceptionnaire doit adresser des 
réserves écrites au transporteur ou à son .représentant 
.au port de déchargement, au plus tard au moment de 
la prise de livraison, faute de quoi les marchandises 
"SOnt présumées, sauf preuve contraire, avoir été reçues 
par 1ui telles qu'elles sont décrites au connaissement. 

Sil s'agit de pertes ou dommages non apparents, 
.,ette notification peut être valablement faite dans les 
irais jours de la livraison, jours fériés non compris. 

Le transporteur aura toujours le droit de demander 
qu'une constatation. contradictoire de l'état des mar­
.çhandises soit faite lors de leur réception. 

Dans tous les cas, l'action contre le transporteur à 
raison de toutes pertes et âommages est prescrite un 
.an après la Iivràison des marchandises et, si la livrai­
son :Q'a pas lieu, un an à dater du jour où elles au­
.raient dû être livrées. 

ART. 9. - 'Est nulle et de nul effet dans un con­
naissement ou titre quelconque de transport maritime 
ioute clause ayant directement ou indirectement pour 

objet de soustrairé le transporteur à la responsabilité 
que le droit commun ou la présente loi mettent à sa 
charge ou de renverser le fardeau de la preuve tel 
qu'il résulte des lois en vigueur et de la présente loi. 

Doit être considérée comme clause d'exonération la 
clause cédant au transporteur le bénéfice de l'assurance 
des marchandises ou toute autre clause semblable . 

Cet 'artide ne s'applique ni aux transports des mar­
chandises chargées sur le pont, ni au transport des 
animaux vîvants. 

ART. 10. ~. Les actions principales et récurSoires 
seront portées devant les tribunaux désignés par les 
règles de compétence du droit commun . 

Toutefois, si le port de destination est situé en 
France ou en Algérie, le réceptionnaire, le chargeur 
ou leurs ayants droit poorvont assigner le transpor­
teur devant le tribunal de ce port. 

La _clause compromissoire ne pourra en aUQun cas 
conférer aux arbitres le pouvoir d'amiables oomposi­
teurs. 

Est nulle et non avenue, en matière de navigation 
réservée, toute clause, y compris le cas de prévision 
d'arbitrage, qui aurait pour effet de déplacer le lieu 
où doit être jugé le litige selon les règles portées 
à la présente loi. 

ART, 11. - Sont abrogé~s toutes dispositions con­
traires à la présente loi. . 

ART. 12. - La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux colonies. 

ART. 13. La présente loi entrera en vigueur trois 
mois après la date à laq.uelle aura pris effet la ratifiea­
lion par la France de la convention de Bmxelles. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat et 
par la chambre des députés, sera exécutée commé loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 avril 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du coltSeil, 

ministre de l'inUrie,ur, 


Albert SARRAUT. 
Le II/inistre des affaires étmngères; 

P.-E. FLANDlN. 
Le ministre de la !Ilarine marchande, 

DE CHAPPEDELAINE. 
Le garde des sceaux) ministre de la ;ustices 

Yvon DELBOS. 
Le ministre d.a 'commerCe et de l'ilUÙJStrie, 

Georges BONNET. 
Le ministre des colonies, 

Jacques STERN. , 

Versement des forfaits. souscrits en exécution 
de l'arlicle 85 de la Joi du I~ .décembre 1916 

ARRETE No 244 promulguant tlIt Togo l'arrêté du 
sous-secrétaire d'Etat à la Marine Marchatide el/. date 
du 10 août 1937 relatif au mode de versement des 
forfaits souscrits en eXécution de l'article 85 de la 
loi du 13 décembre 1926, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfftClfit DE LA L~QIO:-l D'HONNEUR" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le déçret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 

dépenses adminÎstratives du Tog(h modifié par celui du 

20 juille! 1937; , 


Vu Je décret du 16 avrH 1924 fixant le .mode de promulga­
iioll et de publication ties textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 11 février 1938 complétant le décret du 
31 décembre 1935 relatif au délaissement forfaitaire des 
marins blessés ou malades, promulgué au Togo par arrêté 
nO 232 du 20 avril 1938; 

Vu l'arrêté du sous-secrétaire d'Etat à la marine marchande 

en date du 10 aoüt 1937" relatif au mode de versement des 

forfaits souscrits en exécution de l'article 85 de la loi du 

13 décembre 1926; , 


Vu la circulaire ministérielle nO 1518 en date du 17 mars 
1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le t,erri­

toire du Togo placé sous le mandat de la' France, 
l'arrêté du sous-secrétaire d'Etat à la Marine Marchan­
de et du ministre des finances en date du 10 août 1937 
relatif au mode de versement des forfaits souscrits en 
exécution de l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926. 

ART_ 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé,. le 27 avril 1938. 
MONTAGNE. 

Le sous~secrétaire d'Eiat à la marine marchande et le 
ministre des finances; 

Vu l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926' 
Vu l'article 4 du décret du 31 décembre 1935; 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER., - L'encaissement des forfaits 

prévus par le décret du 31 décembre 1935 portant 
règlement d'administration publique pour l'exécution 
de l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 est 
effectué confo~mément aux règles de la comptabilité 
publique et suivant les modalités ci-après; 

10 - r orfaits souscrits en r rance et en Algérie. 
En conformité du décret du 25 juin 1934, l'autorité 

maritime adresse au comptable chargé d'effectuer 
l'encaissement un ordre de versement du montant du 
forfait. 

Cet ordre de versement doit indiquer les noms, 
prénoms, quartier et numéro d'inscription du marin 
son emploi à bord, les brevets ou diplômes dont ii 
est titulaire, la date de son débarquement, la nature 
de la maladie ou de la blessure dont il est atteint, le 
nom et le port d'immatriculation du navire dont il 
provient, le décompte du versement forfaitaire. 

L'autorité maritime remet, d'autre part, au capitaine, 
à. l'armateur ou à son représentant, une copie certi­
fiée conforme de l'ordre de versement désigné ci· 
dessus. 

20 - rortaits souscrits à l'étr(lnger, aux colonies i 
(sauf l'Algérie), dans les pays de protectorat el 
territoires sous mntuiat, 
Si le versement peut être effectué localement à 

une caisse dt! trésor, les modalités d'encaissement sont 
les mêmes que pour les forfaits souscrits en France, 

Dans le cas contraire, le versement est effectué par 
le capitaine ou le consignataire du navire au moyen 
de la remise contre reçu, à l'autorité consulaire ou 
coloniale, de l'une des valeurs d-après : 

Lettre de change sur l'armateur du navire auquel 
appartenait le marin débarqué; 

Lettre de change ou chèque payable à Paris sur 
une banque ou un· établissement de crédit. 

Les lettres de change et chèques sont émis à l'ordre 
du caissiér payeur central du trésor publiC à Paris. 

Ils sont payables à vue ou à huit jours de vue 
.au maximum. 

ART. 2, - Les frais d'achat et de timbre des lettres 
de change ou chèques sont à la charge de l'armateur 
et sont versés directement par lui, par le capitaine 
ou par le consignataire du navire. 

ART. 3, .- Les autorités coloniales et consulaires 
adressent au département de la marine marchande, le 
jour même de la remise, les valeurs et, le cas échéant, 
les récépissés concernant les versements forfaitaires_ 

Cct envoi est accompagné d'une lettre indiquant: 
l" Les nom, prénoms, quartier et numéro d'ins­

cription du marin; 
20 - L'emploi à bord et le diplôme ou le brevet 

dont il est titulaire; 
30 ~ La date de son débarquement; 
4n - Le nom et le port d'immatriculation du navire 

dont il provient; , 
50 La Ilature de la maladie ou de la blessure 

dont il est atteint; 
6" - Le 'décompte du versement forfaitaire; 
7n - Le mode de libération (lettre de change, chè­

que, versement en ,espèces, etc.). 
Lorsque, par suite de circonstaIlces de force ma­

jeure, le forfait n'aura pas été acquitté avant le départ 
du navire du port colonial ou étranger, il conviendra 
d'indiquer dans la lettre dont il est question ci-dessus 
le motif de non-payement du forfait et d'autre part" 
de joindre à cette lettre la déclaration prévue à l'arti ­
cle 1" du décret du 31 décembre 1935, appuyée de 
l'engagement écrit du représentant de l'armateur d'ac­
quitter le forfait tel qu'il aura été calculé par l'auto­
rité compétente. 

ART. 4. - Sera poursuivi par voie de droit le 
recouvrement du forfait qui n'aura pas été acquitté 
daIls les trois jours qui suivent celui de la remise 
au capitaine, à l'armateur ou à son représentant de 
l'ordre de versement visé à l'article 1er du présent 
arrêté. 

En conséquence, à l'expiration du délai ci-dessus 
visé, le comptable assignataire devra renvoyer l'ordre 
de versement qu'il aura reçu à l'autorité maritime 
d'air il émane. L'autorité dont il s'agit adressera au 
comptable un certificat de réduction qui lui vaudra 
décharge, puis transmettra, le dossier au ministre 
chargé de la marine marchande. Celui·ci délivrera 
l'état exécutoire prévu par j'article 54 de la loi du 
13 avriÎ 1898 et le notifiera à l'agence judiciaire 
du trésor public, allX fins de recouvrement confonné­
ment à l'article 13 de la loi du 29 juin 1852. 

Les dimanches et jours de fête légale ne sont pas 
compris dans le délai de trois jours indiqué ci-des­
sus. 

ART. 5. - L'arrêté du 21 octobre 1912 sur le mode 
de versement des forfaits souscrits en exécution du 
décret du 8 septembre 1912 est et demeure abrogé. 

AnT. 6. - Les autorités maritimes, coloniales et 
consulaires sont chargées, chacune en ce qui la con­
cerne, de l'exécution du présent arrêté,-qui sera publié 
au journal officiel et au bulletin' officiel de la marine 
marchande. 

Fait' à Paris, le 10 août 1937. 
Le sous-secrétaire d'Etat à la marine marc/utnde, 

Henri TASSO. 
Lç ministre des finances, 

Georges BONNET,
--'-----­
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.i 
Indic.tion d'origine de certains produits étrange,s 

ARRETE No 229 promulguant au Togo les dôcrets du il 
3 décembre 1937 relatifs à l'indication d'origine de ill
certains produits étrangers. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, il 
1OFFICIER. DE LA LÉOTON D'HONNEUR.] 
lCOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions I!et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses administratives du Togo, modifié par celui. du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­

tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 

au Cameroun; . 


Vu les décrets du 3 décembre 1937 relatifs à ['indication 

d'origine de certains produits étrangers; 


Vu la circulaire ministérielle nO 2.554 en date du 10 décem­

bre 1937; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le 
. territoire du Togo placé sous le mandat de la France, 

les décrets du 3 décembre 1937 relatifs à l'.indicalion 
d'origine de certains produits étrangers. 

ART. 2_ -- Le présent arrêté sera enregistré, commu-' 
niqué et publié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1938_ 
MONTAGNE. 

Buscs, RESSORTS, BALEINE, BANDES D'AGRAFES 
. POUR CORSETS ET ANALOGUES 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministrê du commerce et de l'industrie 


et du ministre des finances; 

Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire J'indication 


·d'origine de certains produits étrangers; 

Vu l'avis du comité tecltnique de la propriété industrielle 


en date du. 26 avril 1937; ., 

Le conseil d'Etat entendu; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont soumis aux dispositions 

de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéd­

fiées ci-après ; 


Les buscs et ressorts ponr toilette, ell acier, polis, 

vernis, non garnis (no 562 ter du tarif des douanes); 


Les buscs et ressorts en acier pour corsets et autres 

accessoires de toilette, munis de leurs agrafes et 

boutons recouverts en tissu, en 'peau ou en papier 

no 647; 


Les buscs et ressorts ou fausses baleines recouverts 
nQde celluloïd ou matières plastiques (ex. 641.bis); 

Les agrafages (agrafes rivées 'sur bandes de sergé 

ou cousues sur bandes de tissu) pour corsets, gaines, 

soutien-gorge et articles similaires (ex. 459 H 1 30, 

ex. 421, ex. 459 1 40, ex. 459 1 60, ex. 546 bis). 


En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 

seront étrangers, ne pourront être introduits en France 

pOUt la consommation, admis à l'entrepôt ou à. la 

circulation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 

pour un usage commercial; qu'à la condition de por­

ter l'indication de leur pays d'origine en caractères 


. latins, indélébiles et manifestement apparents. 
Cette indication sera apposée sur chaque lame on 


article, soit' par encrage de couleur appropriée pour 

les objets repris sous les nO' ex. 562 ter (buscs et 

ressorts pour toilette, en acier, vernis, non garnis), 


647 (buscs et ressorts en acier pour corseis et autres 
accessoires de toilette, munis de leurs agrafes et 
boutons, recouverts en tissu, en peau ou en papier) 
et ex. 459 H 10, 4" alinéa (agrafages); soit par 
estampage dans la matière pour les objets repris 
sous les no' ex. 562 ter (buscs et ressorts en. acier, 
polis, non garnis) et ex. 641 bis (buscs et ressorts ou 
fausses baleines recouverts de celluloïd ou matières 
plastiques). 

Pour les agrafages, l'indication d'origine sera ap­
posée au tampon à l'encre indélébile tous les 30 cen­
timètres sur les bandes de tissu ou sergé. 

L'indication d'origine figurera également sur les 
emballages extérieurs (caisses) et sur les emballages 
individuels. l~ 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret 
entreront en vigueur deux mois après sa publication 
aU journal officiel. . 

Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 
introduits en France antérieurement à cette mise en 
vigueur, pourront être admis à la circulation, exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique 
expressément à l'acheteur le pays d'origine par une 
mention spéciale sur la facture. 

ART. 3. - Par dérogation à l'article 1" du présent 
décret, sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission il l'entrepôt, 
les produits étrangers qui seraient destinés à la 
réexpo.rtation, pourvu que ni le produit, ni les emballa­
ges, ne portent aucun nom, marque signe ou indication 
quelconque qui puisse créer une confusion sur la 
véritable origjne des produits considérés. 

ART. 4. - Le ministre du commerce et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concer­
ne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel. . 

Fait à Paris, le 3 décembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre du commerce, 

Fernand' CHAPSAL. 
Le ministre des fin(lllCeS, 

Georges BONNET. 

POIGNÉES EN TOUTES MATIÈRES 

POUR PARAPLUIES, CANNES ET OMBRELLES 


LE PRÉSIDENT DE. LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre du commerce !!t de l'industrie 

et du ministre des finl\nces; 
Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 

d'origjne de certains pt::oduits étrangers; 
Vu l'avis du comité technique de la propriété jndustrielle, 

en date du 26 avril 1937; , 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont soumises aux dispositions 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après: les poignées pour parapluies, cannes 
et ombrelles: . 

Ex. no 175 bis du tarif des douanes (albâtre). 
Ex. nO 176 du tarif des donanes (agate). 
Ex. nO 463. /Jis du tarif des douanes (fibre vulcanisée 

et .produits similaires). 
Ex. nO$ 465 à 465 ter du tarif des douanes (carton 

ou cellulose, moulés, laqués vernis, décorés, etc_). 
Ex. nO 492 du tarif des douanes (cannes en: cuir). 
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Ex. nO 495 B du tarif des douanes (joaillerie, bi­
jouterie d?or et de platine, d'argent et de .vermeil). 

Ex. no 496 du tarif des douanes (ouvrages dorés 
et argentés). 

Ex. 	 no 496 bis du tarif des douanes (bijouterie 
·fausse). 

Ex. nO 602 bis du tarif des douanes 
tournerie). 

Ex. no 603 quarter C du tarif des 
vrages en bois). 

Ex. no 610 (joncs, rotins, roseaux). 

(ouvrages de 

douanes (ou­

Ex nO 639 bis du tarif des douanes (ivoire mélangé 
<lU non). . 

Ex. no' 640 quarter du tarif des douanes (nacre, 
'-écaille, ambre, ambroïde, ivoire, mélangés ou non). 
. Ex. no 641 bis du tarif des douanes (celluloïd) 
(ivoire et écailles factices) (caséine, bakélite, alber­
toi plastose, cellophane, acétate de cellulose et au­
tre~ matières plastiques). - (Bois laqués, bois fins 
·et toutes autres matières). 

Ex. nO 646 C du tarif des douanes (bimbeloterie). 
En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 

seront· étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la 
-circulation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condition de por­
ter l'indication de leur pays d'origine en caractères 
latins, indélébiles et manifestement apparents. 

. Cette indication sera poinçonnée à 30 millimètres 
·du bas de la poignée, en lettres de 3 millimè,tres de 
nauteur. 

ART. 2. Les dispositions du présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publication au 
journal officiel. 

Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 
introduits en France antérieurement à cette mise en 
vigueur pourront être admis à la ciculation, exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique 
-expressément à l'acheteur le pays d'origine par une 
mention' spéciale sur la facture. 

ART. 3. Par dérogation à Varticle 1er du présent 
décret, sont dispensés des formalités préV\1es audit 
.article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, 
les produits étrangers qui seraient destinés à la réex­
portation, pourvu que ni le produit, ni les emballages, 
ne portent aucun nom, m:u;que, signe ou indication 
quelconque qui puisse créer une confusion sur la véri­
table origine des produits considérés. 

ART. 4. Le ministre du commerce et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
-cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
.au journal officiel. 

Fait 	 à Paris, le 3 décembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre du commerce, 

Fernand CHAPSAL. 
Le ministre des finances, 

Georges BONNET. 

PAVÉS ET BORDURES DE TROTTOIR 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre du commerce et du ministre 

des finances; . 
Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indicaHon 

d'origine de certains produits étrangers; 

Vu l'avis du comiié technique de la propriété industrielle 
en date du 26 avril 1937; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont soumis aux dispositions 

de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après, les pavés et bordures de trottoir repris 
aux numéros suivants du tarif des douanes: 

a) Bordures de trottoir: 
Ex. no 176 ter. - Bordures en granit; 
Ex. no 176 quater. Bordure en écaussine; 
Ex. nO 177. - Bordures en pierres autres; 
b) No 183. - Pavés en pierre naturelle. 
En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 

seront étrangers, ne pourront être introduits en Francé 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la 
circulation, exposés, mis en vente, vendus Ol! détenus 
pour un usage commercial, qu'à la condition de porter 
l'indication de leur pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles et manifestement apparents. 

Cette indication sera marquée sur l'une des faces 
latérales de chaque article en lettres d'au moins 15 
millimètres de hauteur imprimées au pochoir à l'aide 
d'une encre indélébile de couleur différente de celle 
des produits. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret entre­
ront en vigueur deux mois après sa publication au 
journal officiel. 

Toutefois, les produits étrangers qui auraient été 
introduits en France antérieurement à cette mise en 
vigueur, pourront 'être admis à la circulation, exposés, 
mis en vente et vendus, si le vendeur en indique 
expressément à l'acheteur le pays d'origine, par une 
mention spéciale sur la facture. 

ART.. 3. - Par dérogation à l'article 1er du présent 
décret, sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui COncerne l'admission à l'entrepôt, 
les produits étrangers qui seraient destinés à la réex­
portation, pouml que ni les produits ni les emballages 
ne portent aucun nom, marque, signe ou indication 
quelconque qui puissent créer une confusion sur la 
véritable origine des produits considérés. 

ARr. 4. - Le ministre du commerce et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel. 

Fait à Paris, le 3 décembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

, Par le Président de la République: 
Le ministre du commerce, 

Fernand CHAPSAL. 
Le ministre des finances, 

i ~ 	 Georges BONNET.
l',1 --~-----

Renouvellement du modus vivendi commercial 

Il
:1 

francowitalien 

1 ARRETE No 230 promulguant {lU Togo le décret du 
1 29 décembre 1937 cOllCemant la mise en applica­

.:: tion, à titre provisoire, des dispositions conienues 
" :: 	 dans l'échange de lettres du 13 décembre· 1937 por­

tant renouvellement du modus vivendi commercial 
cOllclu entre la France et l'Italie le Il août 1936. 

LE GouvERNEUR DES COLONIES, 
OfFrC1ER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

1 COMMISSA,lRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le déc.ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le déere! du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminÏstratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de prom1j)ga­
tian et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 29 décembre 1937 concernant la mÎse en 
application, à titre provisoire j des disposîtions contenues 
dans l'échange de lettres du 13 décembre 1937 portant renou­
vellement 'du modus vivendi commercial condu entre la 
Franco et l'Italie le 11 août 1936; 

Vu la circul'aire ministérielle nO 354 en date du 12 février 
1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgùé dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 29 décembre 1937 concernant la mise 
en· application, à titre provisoire, des dispositions 
contenues dans l'échange de lettres du 13 décembre 
1937 portant renouvellement du modus vivendi com­
mercial conclu entre la France et l'ltaliè le II août 
1936. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout çù besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1938. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU 	 !'~rticle 8 de la loi du 16 juillet 1875; 
Vu 	 la loi du 29 juillet 1919; 

. Sur la proposition du président du conseil, du ministre des 
affaires étrangères, du ministre du commerce, du ministre 
de l'agriculturc, du minÎstre des colonies et du ministre des 
finances; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'échange 
de lettres du 19 juin 1937 portant renouveJ1ement du 
modus vivendi commercial conclu entrè la France et 
l'Italie, le 11 aoilt 1936, sont mises en application à 
dater du 1er janvier 1938 en attendant leur approba­
tion par le sénat et la chambre des députés. 

(Copie). 

Rome, le 13 décembre 1937. 

A 5011 Excellence le comte Ciano di Corteltazo, 
ministre des affaires étrangères, Rome. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l'honneur de faire connaître à votre excellence 
que le gouvernement français désirant entamer au 
coufs du mois de janvier 1938 de nouvelles négocia­
tions commerciales avec le gouvernement italien, pro­
pose à votre excellence de proroger, jusqu'au 31 jan­
vier· 1938, le modus vivendi et les autres accords 
signés à Rome, le Il août 1936, entre la France et 
l'Italie, pour régler leurs échanges commerciaux et 
les payements qui s'y réfèrent. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assuran­
ces de ma très haute considération. 

(S). BLONDI::L. 

(Copie). 

Rome, le 13 décembre 1937. 

MINISTERO 
DEaLI AFFARI ESTERI 

A 	 M. J.-F. Btonde( chargé d'affaires 
de la République française, Rome. 

MONSIEUR LE C~Ii\ROÉ D'AFFAIRES, 

Par note en date de ce jour, vous avez bien voulu. 
me communiquer ce qui suit; 

« J'ai l'honneur de faire connaître il votre excellence 
que le gouvernement français désirant entamer au 
cours du mois de janvier 1938 de nouvelles négocia­
tions commerciales· avec le gouvernement italien, pro­
pose à votre excellence de prorogér, jusqu'au 31 jan­
vier 1938, le modus vivendi et les autres accords 
signés à Rome, le II aoilf 1936, entre la France et 
l'Italie, pour régler leurs échanges commerciaux et 
les payements qui s'y réfèrent ». 

J'~i l'honneur de porter à votre connaissance que le 
gouvernement italien est d'accord sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, monsieur le chargé d'affaires, les­
assurances de ma considération la plus distinguée. 

(S). CIANO. 

ART. 2. Le président du conseil, le ministre des 
affaires étrangères, le ministre du commerce, le minis­
tre de l'agriculture, le ministre des colonies et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 29 décembre 1937. 

AI.œERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 
Camille CHAUTEMI'S. 

Le 	ministre des affairlls étrangères, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre drt commerce, 
Fernand CHAPSAL. 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des finances, 
Georges BONNET. 

ARRETE No 231 promalguat/.t aa Togo le déccret du 
31 ;anvier 1938 concernanl: ta mise en application, 
à titre provisoire, des dispositiol/S contenues dans 
l'écfumge de lettres du 19 ;anvier 1938 portant 
refUJuvellemenf du modus vivendi commercifli COf!­

cta enire la France et l'Italie le 11 août 1936. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off'ICIER DE LA LÉOION D'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DI:: LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducljon des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le déeret du 16 avrIl 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 31 janvier- 1938 concernant la mise en 
application, à titre provisoire, des dispositions contenues 

http:D'HONNE.UR
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dans l'échange de lettres du ·19 janvier 1938 portant renoU\'el~ 
lement du modus vivendi commercial condu cntre la France 
et l'Italie le 11 août 1936; 

Vu la circulaire ministérielle nO 354 en date du 12 février 
1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo plaçé sous le mandat de la France, le 
décret du 31 janvier 1938 concernant la mise en appli­
eation, à titre provisoire, des dispositions contenues 
dans l'échange de lettres du 19 janvier 1938 portant 
renouvellement du modus vivendi commercial conclu 
entre la France et l'Italie le 11 août 1936. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1938, 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU l'article 8 de 1. loi du 16 juillet 1870; 

Vu la loi du 29 jumet 1919; . 

Sur la proposition du président du. conseil, du ministre des 


.affaires étrangères~ du ministre des finances, du mjnistre du 
commerce, du ministre de l'agriculture et du mini,<:;:tre des 
-colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'échange 
de lettres du 19 janvier 1938 portant renouvellement 
du modus vivetuii commercial conclu entre la France 
et l'Italie, le 11 août 1936, sont mises en application 
à dater du 1" février 1938 en attendant leur appro­
bation par le sénat et la chambre des députés. 

AMBASSADE DE FRANCE A ROME 

Rome, le 19 janvier 1938. 

A Son Excellel/CIJ le comte Ga/cozzo Ciano di Cortez­
ztlZZO, ministre des tllfaites étttlngères, Rome. , 

MONSIEUR LE MINISTRE, 
, \ 

J'ai l'honneur de faire connaître à votre excellence 
que le gouvernement français désirant reporter au dé­
but du mois de mars 1938 l'QIIverrure des négociations 
commerciales avec le gouvernement italien, propose à 
votre excellence de proroger jusqu'au 31 mars 1938 le 
modus vivetuii et les autres accords signés à Rome le 
11 août 1936 entie la France et l'Italie pour régler 
leurs échanges commerciaux et les payements qui s'y 
réfèrent. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances 
de ma très haute eonsidération. 

Le chargé d'aflaires, 
(5.) BLONDEL. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
ROME 

Rome, le 19 janvier 1938. 

A M. J.-F. Blondel, chargé d'affaires de 
Frl1/1.Ce, Rome. 

MONSIEUR LE CHARGÉ D'AffAmES, 
Par note en date de ce jour vous avez bien voulu 

me communiquer ce qui suit: 
(, J'ai l'honneur de faire connaître à votre excellence 

que le gouvernement français désirant reporter au dé­
·but du mois d,e mars 1938 l'ouverl'llre des négocia­

i 

tions commerciales avec le g()uvernement italien, pro­
pose à votre excellence de pmroger jusqu'au 31 mars 
1938 le modus vivetuii et les autres accords signés .à 
RorlI" le 11 août 1936 entre la France et l'Italie, 
pour régler leurs échanges commerciaux et les paye_ 
ments qui s'y réfèrent».. . 

J'ai l'honneur de porter à'votre connaissanc,e que le 
gQllvernement italien .est d'accord sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, monsieur le chargé d'affaires, les 
assurances de ma considération la plus distinguée. 

Le ministre, 
(5,) CiANO. 

AllT. 2. - Le, président du conseil, le ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances, le minis­
tre du commerce, le ministre de l'agriculture et le mi­
nistre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Patis, le 31 janvier 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répub1ique : 
Le président da conseil, 

Camille. CHAUTEMPS• 
Le ministre des· affaires étrangères, 

Yvon DELBOS.· 
Le ministre des fin.aflCes, 

Paul MARCHANDEAU. 
Le ministre dll commerce, 

Pierre COT. 
Le ministre de l'agriculture, 

Fernand CHAPSAL. 
Le ministre des colonies, 

T.5TEEG. 

Délaissement forfailaire des marins bles"s 
ou malade. 

ARRETE No 232 promulguant au Togo le décret du 
11 février 1938 complétant le décret du 31 décembre 
1935 relatif au délaissement forfaitaire des marins 
blessés ou malades. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Orl"ICIER DE LA Lt:Q1QN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commi,<:;:saire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par" celui du 
20 juillc! 1937; 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de pubJication des textes réglementaires au Togo et' 
au Cameroun: 

Vu le décret du 11 février 1938 oomplétant le décret du 
31 décembre 1935 relatif au délaissement forfailaire des 
marins' blessés ou malades j . 

Vu la circulaire ministérielle nO' 1518 en date du 17 mars' 
1938, 

ARRETE: 

AllTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri: 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 11 février 1938 complétant le décret du 
31 décembre 1935 relatif au délaissement forfaitaire 
des marins blessés ou malades. . ­

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout oÙ besoin s~ra.. 

Lomé, le 20 avril 1938. 
MONTAGNE. 

http:Frl1/1.Ce
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RAPPORT 
Art Président de 1". République Français!? 

Paris, le 11 février 1938. 

MONSIEUIl LE PRÉSIDENr, 

Nous avons l'honneur de soumettre à votl'e appro­
bation le projet de décret ci-joint qui tend à compléter 
le décret du 31 décembre 1935 portant règlement 
·d'administration publique pour l'application de l'arti­
de 85 de la loi du 13 décembre 1926 (code du travail 
maritime), modifié par décret-loi du 30 juin 1934. 

L'application de ce règlement a fait apparaître que 
,les tarifs y 'annexés et d'après lesquels doit être.caI­
-culée la somme forfaitaire que les armateurs doivent 
verser à l'autorité maritime lorsqu'ils déclarent vouloir 
.se libérer de tous frais vis-à-vis des marins, de leurs 
-équipages blessés ou malades pendant 'un voyage mari­
time, ne sont plL1S, en raison de l'alignement du fra;lc 
-et aussi de la hausse des prix danS certains ports, èn 
harmonie avec res frais réels de traitement et de 
rapatriement de"s intéressés. 

Cette situation, préjudiciable aux intérêts du trésor, 
a rendu nécessaite la mesllre qui fait l'objet du 
présent projet de décret. 

Elle permettra aux autorités compétentes, pendant 
'une période expirant le 31 décembre 1938, de relever 
-les taux du tableau B annexé au décret du 31 décembre 
1935, en proportion des hausses locales de prix et en 
-attendant une revision d'ensemble de ces taux. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
,de notre profond respect. 

Le ministre de ta marùle marc!umde, 
Paul ELSEL 

Le ministre des finances, 
Paul MAIlCHANDEAU. 

LE P~ÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre de la marine marchand~ et du 

::.ministre des· finances; 
Vu l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 portant 

·code du travail maritime, modifié par décret du 3û juin 1934; 
Vu le décret du 31 décembre 1935 portant règlement 

-d'administration pubHque relatif au déLaissement forfaitaire 
-des marins blessés ou malades ~ 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLf PnEMIER. - A compter de la publication 
-du présent décI'et' en jusqu'à la revision des prix fixés 
.par le décret susvisé du 31 décembre 1935, les auto­
rités maritimes, coloniales et consulaires pourront, 
;selon -les circonstances-, appliquer aux tarifs inscrits 
,dans le tableau B annexé audit décret, des taùx de 
'majorations tenant compte de l'élévation des dépen­
ses à prévoir pour le traitement, l'entretien ,et le rapa­
triement des marins du commerce délaissés par suite 
'de maladie ou blessures, dans les conditions prévues 
'pat l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 .. 

A~T. 2. - Ces taux de majorations seront arrêtés 
-par périodes de six mois. 

Dans le délai de trois mois à partir de la date à 
':laquelll, il aura été fait application du tarif majoré, 
·l'.armateur intéressé aura la faculté de se pourvoir 
-contre le taux de la majoration auprès du ministre 
,chargé de la marine marchande, sauf recours au 
-conseil d'Etat. 

ART. 3. c'- La durée d'application du présent décret 
:ne pourra excéder le 31 décembre 1938., 

ART. 4. - Le ministre de la marine marchande et 
le ministre des finances sont chargés, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au journal officiel 
et inséré au bulletin officiel de la marine marchande. 

Fait à Paris, le 11 février 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre de ta marine marchande, 

Paul ELIlEL. 
Le ministre des fill{/nces, 

Paul MARCHANDEAU 

Convention d'extradition entre la Fra1'it"é et J"Equateur 

ARRETE No 237 prol1wlgu.ant aa Togo te décret du 
7 lIlars 1938 portant" prollluigation de 10 convention 
(['extraditiolt sigl1ée à Quito le 13 avril 1937 elltre 
Ut Fronce et t'Equateur. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFIClER DE LA Ll!moN n'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssajre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937 ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le m'ode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
aU Cameroun; 

Vu le décret du 7 mars 1938 portant promulgation de la 
convention d~extradition signée à Qujto le 13 avril 1937 
entre la France et l'Equateur; 

Vu la circu1aire ministérielle nO 14 C. Q, en date du 22 mars 
1936; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué 9ans le terri­
toire du Tog<> placé SDUS le mandat de la france le 
décret du 7 mars 1938 portant promulgation de la 
convention d:extradition signée à Quito le 13 avril 
1937 entre la France et l'Equateur. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; com­
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

li i 

Lomé, le 23 avril 1938. 
MONTAGNE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBUQ'UP' FIlANÇAISE, 
Sur la proposition du ministre des affaires étrangères et 

du ministre de la jusüeet 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une convention d'extradition 
ayant été signée à Quit<> le 13 avril 1937 entre la 
france et l'Equateur et les ratifications Sur' cette con­
vention ayant été échangées à Paris le 25 février 1938, 
ladite convention dont la teneur suit recevra sa pleine 
et entière exécution et est entrée en vigueur le 7 mars 
1938. 

CONVENnbN' 

Son excellence le Président de la République fran­
çaise et son excellence le chef suprême de la républi­
que de l'Equateur, désirant régler, au moyen d'une 
c<>nvenhon, l'extradition réciproque des individus pour­
suivis. ou condamnés par les autorités judiciaires, ont 
nommé à cet effet, pour leurs plénipotentiaires, savoir: 

Son excellence le Président de la République fran­
çaise: 
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M. Georges Terver, envoyé extraordinaire et minis­
ire plénipotentiaire de la République française, en 
Equateur, officier de la légion d'honneur, 

Son excellence le chef suprême de la république de 
l'Equateur: 

M. Carlos-Manuel Larrea R, ministre des relations 
extérieures de l'Equateur, grand officier de l'ordre na­
tional « Al Merito », chevalier de la légion d'honneur, 
etc., 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, 
trouvé, en bonne et due forme, ont convenU des arti­
c1es suivants: 

. ART!CL~ PREMIER. Chacune des hautes parties 
contractantes s'engage à livrer réciproquement à l'au­
tre, dans les circonstances et les conditions établies par 
la présente convention, les individus qui, étant poursui­
vis ou condamnés pour un crime ou un délit commis 
soit sur le territoire métropolitain, soit sur celui des 
colonies, protectorats et pays sous mandat, soit dans 
l'étendue de la juridiction consulaire de l'une des 
deux parties, seront trouvés, soit sur le territoire mé­
tropolitain, soit sur celui des colonies, protectorats et 
pays sous mandat, soit dans l'étendue de la jnridiction 
consulaire de l'autre. 

Lorsque le crime ou le délit motivant la demande 
d'extradition aura été commis en dehors d'un des terri­
toires ou des zOneS ci-dessus désignés de l'Etat requé­
rant, il sera donné suite à cette demande si la législa­
tion du pays requis autorise la poursuite des mêmes 
infractions, commises hors de son territoire, à moins 
que l'extradition ne soit demandée pour ce même fait 
et puisse être obtenue par le gouvernement d'tm pays 
où le fait a été commis. 

ART 2. - Les crimes ou délits à raison desquels 
l'extradition sera accordée sero!)t les suivants: 

10 - Homicide volontaire comprenant les crimes 
d'assassinat, meurtre, pal:ricide, infanticide et empoi­
sonnement; 

, 20 Incendie volontaire; 
30 - Coups portés et blessures faites volontaire­

ment, soit avec préméditation, soit quand il en est ré­
sulté une infirmité ou une incapacité permanente de 
travail personnel la perte au la privation de l'usage 
absolû d'un me";bre ou de tout autre organe, ou la 
mort sans intention de la donner; 

40 Viol, attentat à la pudeur avec violence, 
attentat à la pudeur sans violence sur des enfants au­
dessous de l'âge déterminé par la législation pénale 
des deux pays; 

50 - Enlèvement ou non-représentation de mineurs; 
recel, substitution o,U supposition d'enfant; 

60 Vol, extorsion; 
70. - Desjruction OU dérangement, dans une inten" 

:lion c<lupabIe,· ,d'une voie ferrée ou de communication 
,,1élégraphique o,u téléphonique; 
•. : 80 - Echouement,naufrage, perte ou destruction 
,volontaire et illégale d'un navire par le capitaine ou 

'.les officiers et gens de l'équipage de ce navire; . 
90 - faux en écriture ou falsification de documel1ts 

publics, de commerce ou privés, falsification de dé· 
pêches télégraphiques, usage de faux; 

100 - Falsification ou altération frauduleuse d'actes 
officiels émanant du gouvernement ou de l'autorité pu­
'blique, usage frauduleux des actes ainsi altérés' ou 
falsifiés. 

Il
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bres, coins, marques 'de l'Etat ou des administrations. 
publiques; mise en circtilation ou usage frauduleux des 
objets. mentionnés ci-dessus, altérés ou falsifiés. 

120 Détournement de deniers pllblics par des 
employés publics ou ,dépositaires; corruption de fona­
tionnaires. 

130 - Banqueroute' frauduleuse. 
140 ~. Menaces d'attentat contre les personnes ou, 

les propriétés punissables de peines criminelles. 
150 Attentat à la liberté individuelle ou à l'in­

violabilité du domicile commis par des particuliers. 
160 - Fa'llx témoignage, parjure, subornation de 

témoins, experts ou interprètes. 
170 - Escroquerie, abus de confiance, abus de blanc­

seing. 
180 Avortement. 
190 Bigamie. 
200 - Attentat aux mœurs. 
a) En excitant, favorisant ou facilitant habituelle­

ment la débauche ou la corruption de la jeunesse de 
l'un ou de l'autre sexe au-dessous de l'âge fixé pour. 
ces différents cas par la loi pénale Je l'Etat requis. 

b) En embauchant, entraînant ou détournant, pûur 
satisfaire les passions d'autrui, une femme ou fille 
mineure, en vue de la débauche, même avec son oon­
sentement.· 

21 0 - Evasion des prisons ou des pénitenciers des 
deux pays des individus condamnés pour un des cri· 
mes ou délits spécifiés au présent article et dont la 
peine principale n'est pas prescrite. 

Sont comprises dans les qualifications précédentes 
la complicité, la tentative et le recel lorsqu'ils &OnL 
prévus et punis par les législations des deux pays. 

L'extradition ne pourra, dans tous les cas, av<>it 
lieu: 

)0 - Pour les condamnés oontradictoirement ou par 
défa'ut que lorsque la peine prononcée sera au moin!!. 
d'un an d'emprisonnement. 

20 Pour les prévenus, que lorsque le maximum 
de la peine applicable au fait incriminé sera, d'après la 
législation des deux pays, d'au moins doox ans d'em. 
prisonnement. 

ART. 3. Il est convenu d'une façon générale Q'ue 
pour les cas non spécifiés dans l'article précédent, 
l'extradition sera accordée paur les individus qui au­
raient commis des infractions qualifiées crime ou délit 
et qui auraient été condamnés au moins à nn an de 
prison. ~ 

ART. 4- L'extradition ne sera pas accordée si l'in, 
fraction pour laquelle elle est demandée est considérée 
par la partie requise comme un délit politique Qt~ un 
fait connexe à Un semblable délit. 

Ne sera pas réputé délit politique ni fait connexe à 
l'un semblable délit l'attentat contre la personne du 

chef d'un Etat étranger ou contre celle des membres 
de sa famille quand cet attentat revêt le caractère d'un 
homicide, d'un assassinat ou d'un empoisonnement. 

ART. 5. - Si l'Etat requérant présente une demande 
d'extradition pour un fait puni de la peine capitale, 

1i d'après sa législation interne, cette demande. devra êtreil accompagnée d'un engagement formel d'examiner avec 
;1 toute la bienveillance possible le recours en grâce que
i formerait l'extradé, au cas où il serait condamné à la 

peine de mort ou à une· peine perpéruelle. 

ART. 6. - L'individu extradé ne pourra être pc>ur. 
'Olt altération de titres ou coupons de la dette publique, 

110 fabricàtion de fausse monnaie; falsifieation 
suivi' ou jugé contradictoirement pour une:. infraction 

.de billets de banque nationaux ou étrangers, de papier­
:!' 

autre que celle qui a motivé l'extradition, que dans 
monnaie ou d'autres valeurs publiques, des sceaux, tim- " les cas suivants: 

1 
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10 - S'il a demandé à être jugé ou à subir sa peine, 
<luquel cas sa demande sera communiquée au gouver. 
nement qui l'a livré; " 

, 

20 S'il n'a pas quitté, pendant le mois qui suit 
·son élargissement définitif, le pays auquel il a été li· 
"Vrt! ; 

30 - Si l'infraction est comprise dans la convention 
·et si le gouvernement auquel il a été livré a obtenu :: 
préalablement J'adhésion du gouvernement qui a ac­
'cordé l'extradition. Ce dernier pourra, s'il le juge con­
venable, exiger la production de l'un des documents 
mentionnés dans l'article 8 de la présente convention. 

La réextradition à un pays tiers est soumise auX 
mêmes règles. 

,.dART. 7. - Il n'y aura pas lieu à extradition si 
la prescription de l'action ou de la peine, depuis les 
'faits imputés, le dernier acte de poursuite ou la COll­

damnation, est acquise d'après la législation de l'Etat 
:requis. 

L'extradition n'aura pas lieu non ptus si les infrac­
·tions à raison -desquelles elle est demandée ont été 
'commises dans le pays requis, QU si, quoique oommises 
hors de cè pays, elles y ont été j'llgées définitivement, ;, 
et qu'en cas de c<lndamnati<ln la peine ait été subie ou l,' 
prçscrite, ou la grâce obtenue. 

ART. 8. - L'extradition ne Sera accordée que sur 

la production des documents ci-après désignés, accom­
 .pagnés. autant que possible d'une traducti<ln française: 

II·10 - Une sentence de condamnation, QU un acte il 

-de procédure décrétant formellement ou opérant de Il:plein droit le renvoi de l'inculpé devant la juridicti<ln Ilrépressive, ou bien un mandat d'arrêt, Olt tout antre Il.acte ayant la même force; . i' 
120 - Un exposé des faits incriminés, quand cette 


indicati<ln ne résultera pas des documents mentionnés 

Il:-dans le paragraphe précédent. 
1;(Les documents visés dans les deux paragraphes ci· 

-dessus serQnt produits en original ou en expédition ! 
,..authentique) ; 

30 .- Le signalement de l'individu réclamé ou les 1 

'Signes particuliers pouvant servir à établir son identité; . 
40 - Le texte de la l<li ou des lois pénales applica­

bles au fait incriminé. 
ART. 9. - Les demandes d'extradition seront tou· 

jours adressées par la voie diplomatique, 

ART. 10. - Dans les cas'urgents, l'arrestation pro­
'Visoire de l'inculpé sera effectuée sur l'avis donné par 
la poste ou le télégraphe de l'existence d'un m~ndat 
'd'arrêt, pourvu que cet avis soit transmis par la voie 1i 
'diplomatique ou l'Onsulairc. : l,: 

ART. H. - L'arrestation provisoire cessera d'être 
.maintenue et l'étranger sera remis en liberté si, dans 1 

le délai de quatre mois, à compter du jour de l'arresta· Il 
tion, le gouvernement reqùis n'est pas saisi, confor­ li 

:mément'll1lx articles 8 et 9, de la demande d'extra· 1 

-dition aCl'Ompagnée des pièces nécessaites. : 

ART. 12. - En cas de réclamation du même individu 
1 

-de la part de deux Etats pour crimes' ou délits dis· 
'tincts, le g<luvernement requis, quelles que soient la 
'date de' la demande et la nationalité du fugitif, sta­
tuera en prenant pour base la gravité des faits incri­
.minés, 
. S'il s'agit de délits d'égale gravité et si les deman-. 
1fes ont été reçlles à la même date, le fugitif sera livré 
·à l'Etat dont il relève comme national. S'il n'est le 
nati<lnal d'aucune des Etats req.uérants, il sera ilvré 
.au gouvernement dont la requête aura été reçue la' 
!)reniière... . ,1. 

ART. 13. - Si l'individu réclamé est poursuivi Ou 
condamné dans. l'Etat requis, son extradition pourra 
être différée jusqu'à ce que les poursuites soient aban· 
données, qu'il soit acquitté ou absous, ou qu'il ait subi 
sa peine, 

Dans le cas où il serait poursuivi Ol! détenu dans 
le même pays, il raison d'obligations qu'il aurait con· 
tractées envers des particuliers, son extradition aura 
lieu néanmoins, sous réserve pour œux~d. de faire va­
loir ensuite leurs droits devant l'autorité campétente. 

ART. 14...._. L'obligation de l'extradition ne s'étend 
en aucun cas aux nationaux des deux pays. 

Toutefois, les hautes parties contractantes s'enga­
gent à faire poursuivre et juger suivant leur législa­
tion leurs nationaux respectifs qui commettent des 
infractions contre les l<lis de l'autre Etat, après que le 
gmtvernement de !' Etat dont les lois ont été violées 
aura présenté la demande pertinente par voie diploma­
tique, pourvu que ces infractions rentrent dans les caté­
gories désignées à l'article 2 ou se trouvent dans les 
conditions définies à l'article 6. La demande sera accom­
pagnée des objets, dossiers, documents et autres inf<lr­
mations nécessaires, les autorités du pays réclamant 
devant procéder comme si elles avaient elles-mêmes à 

< 

suivre la poursuite. Dans ce cas, tous les actes et docu­
ments seront dressés gratuitement. 

Aucun ressortissant des hautes parties confraetantes 
ne sera toutefois traduit devant les tribunaux de son 
pays, s'i! a été déjà poursuivi et jugé pour le même 
fait sur le territoire où le délit s'est commis, même 
en cas d'acquittement, et en cas de condamnation, s'il 
a subi ou prescrit sa peine ou obtenu sa grâce. 

ART. 15. ..- Les objets saisis pouvant servir de 
pièces à oonviction, ainsi que tous les objets pouvant 
provenir du crime ou du délit à raison duquel l'extra­
dition est réclamée, seront, suivant l'appréciation de 
l'autorité compétente, remis au gouvernement requé. 
rant, lors même que l'extradition ne pourrait s'effeo­
tuer par suite de la mort ou de la dispariti·on ultérieure 
de l'individu réclamé. 

Cette remise comprendra également tous les objets 
que l'inculpé aurait cachés ou déposés dans le pays 
et qui seraient découverts par la suite. 

Sont réservés toutefois le's droits que des tiers non 
impliq·ués dans la poursuite auraient acquis sm les 
objets désignés dans le présent article. 

ART. 16. - Le frais d'arrestation, d'entretien et de 
transport de l'individu dont l'extradition aura été aCCQr­
dée, ainsi que ceux de consignatioll et de transport des 
objets qui, aux termes de l'article précédent, dDÎvent 
être restitués ou remis, resteront à la charge des deux. . 
Etats dan; les limites de leurs territoires respectifs. 

L'individu à extrader sera conduit ,IlU port de l'Etat 
requis que désignera l'agent diplomatique ou consu­
laire accrédité par le gouvernement requérant, aux frais' 
duquel il sera embarqué. 

ART. 17. - 11 est formellement stipulé qUB'l'extra-' 
dition par' voie de tra,!sit, à travers le territoire' de 
l'une des hautes parties contractantes, d'un individu 
livré à l'autre partie sera accordée sur la simple pro­
duction, en original ou en expédition ",uthentique, de, 
l'un des actes de procédure mentionnés à l'artide 8, 
pourvu que le fait servant de base à l'extradition soit· 
compris dans le présent traité et ne rentre pas dans 
les prévisions dés articles 3 et 7. 

Les frais de transit seront à la charge de la partie 
requérante. 

ART. 18. - Quand aU co'Urs d'une affaire pénale 
'!lor, politiquc, l'audition de personnes se trouvant dans 
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l'un des deux pays ou tout aufre acte d'instruction sera 
jugé nécessaire une commission rogatoire sera adres­
sée à cet effet par la voie diplomatique, et il y sera 
donné suite en observant les lois du pays requis. 

Les deux gouvernements renoncent au rembourse­
ment des frais résultant de l'exécution des commissions 
rogatoires, chaque fois qu'il ne s'agira pas d'exper­
tises pouvant entraîner plusieurs vacations. 

ART. 19. - LeS· deux gouvernements s'engagent 
à se communiquer réciproquement, sans restituti-on de 
frais les condamnations pour crimes et délits de toute 
espèce qui auront été prononcées par les tribunJux 
de l'un des deux Etats contre les ressortissants de 
l'autre. 

Cette communication sera effectuée moyennant l'en­
. voi, par la voie diplomatique, d'un bulletin ou extrait 

au gouvernement du pays auquel appartient le con­
damné. 

Chacun des deux gouvernements donnera à ce sujet 
les instructions nécessaires aux arutorités respectives. 

ART. 20. - En matière pénale non politique, lors­
que le gouvernement de l'un des deux pays jugcra 
nécessaire la notification d'un acte de procédure ou 
d'tIn jugement à un individu résidant sur le territoire 
de l'autre pays, la pièce transmise diplomatiquement 
sera signifiée à personne à la requête du ministère 
public du lieu de la résidence par les soins d'un offi­
cier compétent constatant la notification, et sera ren­

,voyée par la même voie au gouvernement requérant, 
sans restitution de frais. 

ART. 21. - Lorsque, dans une cause pénale non 
politique, instruite dans l'un des deux pays, la com­
munication de pièces à conviction 'Ou de documents se 
trouvant entre les mains des autorités de l'autre pays 
sera jugée nécessaire, la demande en sera faite par la 
voie diplomatique, et on y donnera suite, à moins que 
des considérations particulières ne s'y opposent, et 
sous·l'obligatîon de renvoyer les pièces et documents. 

Les gouvernements contractants' renoncent an rem­
boursement des frais résultant dans les limites de 
leurs territoires respectifs, de l'envoi de la· restitution 
des pièces à conviction et documents. 

ART. 22. - Les stipulations de la présente conven­
tion seront applicables aux colonies, protectorats et 
pays sous mandat, sauf à tenir compte des lois spé­
ciales en vigueur dans lesdits territoires. 

La demande d'extradition du malfaiteur qui s'est ré­
fugié dans Une colonie, protectorat ou pays sous man­
dat, pourra aussi être faite directement au gouverneur, 
résident .gén~rarJ haut ·commissaire ou au fonctionnaire 
prIncipal de la colonie, du protectorat ou pays sous 
m~nd'tl. 

ART. 23. - Le présent traité dont les ratifications 
seront échangées le plus tôt possible, entrera en vi­
g·L1eur dix jours après la publication qui en sera faite 
dans les formes prescrites par les lois des. deux pays. 

11 s'appliquera aux crimes et délits commis avant sa 
signature. 
. Chacune des hautes parties contractantes pourra· le 
déiIoncer en tout temps, mais cette dénonciation ne 
produira effet qu'lIn an après sa notification. 
.. En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont 
signé le présent acte et y ont apposé leurs sceaux. 

.Fait à Quito, en double exemplaire, le treize avril 
mil neuf cent trente-sept. 

Signé G. TERVER. Signé: C.-M. LARREA.. 

Il 

. ! 
i 

i 
1 . 

,,1 
1 

I 

1 

iIIl . des affaires administratives dans les territoires d'outre­
1 mer. 
1 ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu ... 

niqué et publié partout où besoin sera. 
1 

Lomé, le 20 avril 1938. 
MONTAGNE. 

RAPPORT 
Au. Président de la République Française. 

Paris, le 19 mars 1938, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le décret du 6 janvier 1937, qui a organisé l'ins­
pection des affaires ·administratives dans nos territoires 
d'outre-mer, dispose, en son article 4, que les inspec­
teurs ne doivent avoir la direction d'aucun service­
ni la responsabilité- d'allcune décision. 

Il est apparu, à l'usage, qùe cette règle, qui ne 
permet pas de confier l'expédition des affaires cou­
rantes d'une colonie ou d'un territoire à l'inspecteur 
des affaires administratives, risquait de provoquer 
des difficultés au cas où, comme il arrive le plus, 
souvent, celui-ci se trouve être le fonctionnaire le 
plus élevé en grade après le gouverneur. 

C'est en vue de pallier cet inconvénient que j'ai 
fait préparer le projet de décret ci-joint, que j'ai 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

ART. 24. - Le ministre des· affaires é.fra~gères et 
le ministre de la justice sont chargés, chaeun en ce quI. 
le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 7 mars 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des .affaires étmngères, 

Yvon DELBOS. 
Le ministre de la iustice, 

C. CAMPINCHI. 

Inspection. des alfaires administratives 

ARRETE No 233 promulguant au Togo le décret du­
19 mars 1938 modifiant le décret du 6 ianvie,.. 
1937 portant organisation de l'inspection des aflai­
res administratives dalls les territoires d'outre~tner. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÊorON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqne au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulO"a... 
tiOll et de publication des textes réglementaires au Togo. 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 19 mars 1938 modifiant le décret du 6 jan... 
vier 1937 promulgué au Togo par arrêté nO 84 du 9 février­
1937 et portant organisation de l'inspeetion des affaires admi­
nistratives dans les territoires d'outre·mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France,. 
le décret du 19 mars 1938 modifiant le décret du 
6 janvier 1937 portant organisation de l'inspection 
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Veuillez agréer, monsieur le Pré'sident, l'hommage 
de ,mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Su::" le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'article 19 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du () janvier 1937 organisant !'inspection des 

affaires administratives dans Ics territoires d'outre-mer; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 4 du décret du 6 jan­
vier 1937 précité est modifié et' complété ainsi qu'il 
suit: 

" L'inspection des affaires administratives est 
essentiellement indépendante et mobile. Elle ne doit 'i 
avoir la direction d'aucun service ni la responsabilité 
d'aucune décision. Toutefois et par dérogation il ce 
principe, l'expédition des" affaires courantes d'une " 
colonie ou d'un territoire peut être confiée il un 
inspecteur des affaires administratives en cas d'ab­
sence ou d'empêchement du titulaire. Les inspecteurs 
reçoivent leurs directives, dans les colonies fédérées, 
des gouverneurs ou résidents supérieurs et ailleurs '1 
du chef de la colonie. Ils correspondent directement 
avec ces hauts fonctionnaires pour tout ce gui concerne 
le service ». 

ART. 2. Le ministre des colonIes est chargé de 
l'exécution du présent, décret. 

fait à Paris, le 19 -mars 1938, 
ALBERT LEBRUN. i 

Par le Président de la République: 
" 

Le millisüe des colonies, 
Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
'i 
liTaxe sur .es çbiens d seront punies des peines de simple police si lès con­

10 - Cercles dJl sud et du. centre .. 

Centres administratifs . < , .', 20 frs. 
Autres locali tés 10 frs. 

20 - Cercles de Sokodé ef de MaJ!go .. 

Centres administratifs 15 frs. 
Autres localités < < 5 frs. 

ART. 2. - La taxe sur les chiens est due pour an­
née entière. Considérée comme taxe assimilée aux 
coutributions direétcs elle est 'perçue sur rôles nomi­
natifs établis aux noms des propriétaires. Ces rôles 
sont primitifs ou supplémentaires le cas échéant. 

ART. 3. - Il est remis à chaque partie versante en 
même temps que la quittance de versement, une pla­
que de contrôle portant le millésime de l'année en 
cours, Cette ,plaque doit être fixée d'une façon appa­
rente sur le collier que doit porter obligatoirement 
chaque animal. 

ART. 4, -- Les possesseurs de chiens devront faire 
chaque année à l'aq"lIinistrateur de la circonscription 
où ils résident et avant le le, janvier 'une déclaration 
du nombre d'animaux qu'ils possèdent. 

En cours d'année, il est accordé à tOlit nouveau pro­
priétaire de chien un délai de 15 jours pour faire sa 
déclaration à l'a'utorité administrative qui lui en déli­
vrera récépissé. 

ART. 5, - Tout chien trouvé dans les localités où 
la taxe est prévue, nOn porteur de SOn collier muni de 
la plaque prévue à l'article 3, sera mis en fourrière, 
et abattu en cas de non réclamation dans le délai de 
huit jOllrs, 

ART. 6. - Sauf le cas de bonne foi démontrée, 
tonte dissimulation ou toute fausse déclaration cons­
tatée par procès-verbal, ratifié par dêcision du chef 
de circonscription, entraînera, en plus du paiement 
immédiat de la taxe prévue à l'article 1er, l'applica­
tion d'une amende correspondant au d()1Jble de l'im­
position due par le contrevenant. 

ART, 7. - Les infractions aux dispositions de [',lr-' 
ticle 4 du présent arrêté constatées pdr procès·verbal, 

il '1 

ARRETE No 530 iltStituont une taxe sur les chiens et 

, en fixant les taux. 


i!,1 

LE GOUVERNEUR Df,S COLONIl'S, 
OFFICIER DE L.~ LÊOlON n!HONNEUR, ii 

,1
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ii 
et tes pouvoirs du COf!lmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des "i 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 déœmbre 1912 sur te régime financier 
" des colonies; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séan,ee du , 
;13 septembre 1937; Il' 

Sous réserve d'approbation ministériell\'; ,H 
ARRETE: il 

ARTICLE .PREMIER. - Il est institué à paIiir du II 
, 1" janvier'1938 dans le territoire du Togo Une taxe il 

lisur les chiens qui sera perçue dans tous les centres 
administratifs (chefs-lieux de cercle ou de subdivision) '1 
et toutes autres localités qui seront désignées ulté­ iiil 

" 

rieurement par décision spéciale. 
Le tàux <de cette taxe' est fixé comme suit par an, li 

et par animal: 

tribuables sont justifiables des tribunaux français ou 
exempts de l'indigénat et des peines disciplinaires 
dans le cas contraires. 

ART. 8. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout 011 besoin sera. 

Lomé le 23 septembre 1937. 
MONTAGNE. 

(Approuvé par lettre ministédelle du 9 mars 1938). 
j 

{"\, LGg.m~nls ' , ~ 
DECISION No 289 portant modifications à la décision: 

nO 278 en date da li,mai 1937 réglementant l'attri- , 
bution de logements administratifs aux tonctiol1.llai­
res et' agents du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE LA LÉQJON D'HONNEUR 1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 
et les pouvoirs du Commissaire- de la Républïque au' Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 poriant réduction de~ 
dépenses. administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
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Vu la, dé.cisIon nO ·278 en date du 11 mai 1937 modifiée 
par décision WJ 527 en date du 10 septembre 1931 réglemen~ 
tant PaUribution de logements administratifs aux fonctiollnaIres 
.et agents du Territoire; 

DECIDE: 

. ARTICLE PREMIER. - A compter du 15 avril 1938 
les 'logements ci-après désignés sont mis-à la dispo­
sition du chef du service des travaux publics et d~s 
transports pour les besoins du personnel de son ser­
vice: 

• " t Logements nOS 68, 69, 71 à 85, 88, 89; 95, 96, 
97, 98, 3, 17 A, 17 B, 9 A, 9 B.... , . 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
". communiquée et publiée partout Ol! besoin sera. 

Lomé, le 16 avril 1938. 
MONTAGNE. 

Sanlé publique 

ARRE7E No 222 metta./lt sous le régime de passe­
port sanitaire ·les voyageurs eh provena/lce de la 
Oold-Coast. 

LE. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LI:ŒON D'110!'<NEUf{~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

~ Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant tes attrîbutîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vlt le décret du 11 novembre 1929 sur la protection de la 
'Santé publique alLX colonies i . 

V'.J l'arrêté nO 634 du 27 octobre 'lQ33 fixant les mesUres 
d'ordre spécial, temporaire et défensif, destinées à prévenir 
à faire cesser les. épidémies de typhus amaryl au Togo; 

Vu Ie..<; informations téléphoniques et verbales signalant un 
<:a" de maladie na .10 à Kéta; (européen) 

Sur la' proposition du délégué du chef du service de santé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -'. Le cercie du sud est placé 

sous le' régime de danger imminent. 

ART. 2. - Les voyageurs en provenance de la 
'Oold-Coast entrant au Togo, seront mis sous le 
régime de passçport sanitaire comportani les mesures 
sanitaires suivantes: 

Aucune entrée ou sortie du Territoire ne sera per­
mise entre 18 heures et 6 heures .du matin. 

Chaque voyageur indigène sera soumis à un exa­
men médical sommaire (prise de température} au 
passage de la frontière et muni d'un passeport sani­
taire. 

Les passagers européens et assimilés seront munis· 
·d'un passeport sanitaire et soumis à une visite sani­
taire quotidienne pendant six jours. Si l'autorité sani­
'taire le juge nécessaire, ils pourront être mis en obser­
vation sous grillage ou sous moustiquaire s'Oit dans 

.une ,formation sanitaire soit à domicile. 
Les passagers indigènes subiront, avant de pour­

.suivre leur voyage dans le Territoire une mise en 
observation sanitaire de six jours par les soins du 
:médecin de la circonscription sanitaire d'accès au 
Territoire. 

La désinsectisation des marchandises ou bagages 
de tous les voyageurs pourra être, au besoin, prescrite 
.et opérée par les soins des autorités sanitaires. 

I 
l 
1: 

ART. 3: _., Le délé~ué dl! chef du service de santé 
et l'administrateur-en chef commandant le cercle du 
sud sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

l Lomé, le 16 avril 1938. 

MONTAGNE . 

I 

1 

ARRETE No 226 metümt sous le. régiine de surveil­
lance gMitaire les navires BI! prov(3I!(/tu:e de Kéta. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICn:;:R OF, LA LÉGION n'HONNEl1R.. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je décret 
et les pouvoirs 

du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutions 
du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
dépenses administratives· du Togo, modifîé par celui 
zn juillet 1937; 

des 
du 

Vu 
de la 

le décret du 27 décembre 1928 portant 
police sanitaire ·maritime aux colonîes; 

réglementation 

Vu les informations téléphoniques 
un cas mortel (européen) de maladie 

et 
nO 

verbales signalant 
10 à Kéta; 

Sur la proposition du délégué du chef du senite de santé i 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Les navires en provenance 
de Kéta seront considérés comme suspects et mis en 
surveillance sanitaire. 

Arn. 2. - Les passagers débarqués à Lomé seront 
soumL à la visite médicale pendant une période de 
6 jours à compter du moment du débarquement. 

ART. 3. - Aucune commtlnication avec la terre ne 
pourra avoir lieu de nuit .(entre 12 heures et 6 heures 
du matin). Aucun travail d'embarquement ou de dé­
barquement ne sera affectué de nuit. . 

ART. 4. - Si le navire emploi des manœuvres 
togolais (kroumens} pour le travail de débarquement 
et de chargement, à son bord, c'es manœuvres devront 
ne jamais quitter le navire pendant toute. la durée du 
séjour en rade. Le travail terminé, les manœuvres 
seront débarqués de jour et mis en surveillance au 
lazaret pendant une période de 6 jours à eompter 
de l'arrivée du navire. 

ART. 5. - Seuls seront autorisês à monter à bord 
de 6 heures à 12 heures. 

10 - Le médecin arraisonneur, agent ordinaire de 
la san.té. 

20 - L'agent principal de la santé. 
30 - L'agen! de la compagnie. 
40 - A l'arrivée du navire l'inspecteur de la sûreté. 

. 50 - Le chef du service des douanes. . 

1 

Ces personnes ne devront en aucun cas être accom­
pagnées de leur secrétaire ou commis. 

1 
ART. 6. - Le délégué du chef du service de santé 

du Togo et l'administrateur en chef commandant le 
cercle du sud sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le 16 avril 1938 . 
MONTAONE. 

Tribu".1 colonial d'ap",,1 

ARRETE NQ 225 IJOrtant composition du tribullat 
colonial d'appel de Lomé .pOUf 10. période tÙJ. '15 
avril au'15 mai 1938 • 
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LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÊGlON n'HONNEUR,· 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

' ... Vu le déerei du '23 mars 1921. déterminant les attributions 
et' les pouvo,irs du Commissaire de la République au Togo;..... , 

Vu Je déeret du 19 ~eptembre 1936 poriant réduction des 
dépenses - administraJives du Togo, modifié par celui du 

. 20 juillet 1937; . 

Vu 'le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indl~ 
·gène au Togo) modifié par le décret du 22 janvîer IQ36t 

. notamment en son article 55; 
Vu la pénurie actuelle de personnel du cadre des administra­

teurs des colonies; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Pour la période du 15 avril 
au 15 mai 1938 le tribunal colonial d'appel de Lomé 
sera valablement composé par le président du tribunal 
de· 1re instance, un fonctionnaire du cadre des adminis­
t~ateurs des colonies, un notable indigène. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 avril 1938. 

MONTAGNE. 

Concoun: 

ARRET, E No 227 reportant au 16 mai 1938 la dale 
. des épreuves du colUours d'admission dans le cadre 

local des préposés' des dOlUlnes du I:ogo. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffJctfR De LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminani les attributions 
et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant à nouveau le 
statut du personnel des cadres locaux indigènes du T0.€i0 
à l'exception du personnel des travaux publics et du chemm 
'de fer;' ' 

Vu l'arrêté no 271 du 1er juin 1937 fixani les modalités du 
COncours poUl" l'emploi de préposé du cadre des douanes 
du Togo; 

Vu l'arrêté nO 135 du 8 mars 1938 fixant pour l'année 1938 
la date des épreuves du concours d'admission dans le cadre 
des préposés des douanes du Togo; 

Sur la proposit,on du chef du service des douanes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date du concours d'admis­
sion à l'emploi de préposé des douanes fixée 'au mer­
'credi 20 avril 1938 par l'arrêté no 135 susvisé est 
reportée au lundi 16 mai 1938. 

. Les Candidats devront adresser leur demande au 
chef du eservice des douanes avant le 5 mai au plus 

"Jard en y joignant: 
lG Une copie de l'acte de nàissance dûment 

légalisée ou toute pièce en tenant . lieu (certificat de 
notoriété); . 

20 - Un certificat de bonne vie et mœurs; 
30 ~ Un cèrtificat médical établi par un médecin 

de l'administration constatant que le. candidàt . est 
·phY$i.quement apte à 1'emploi sollicité et qu'il a été 
reconnu indemne de tuberculose pulmonaire; 

4" - Le certificat d'études complémentaires déli·.· 
vré par le service de l'enseignement du Territoire 
OU un diplôme de l'une des grandes écoles du Gou­
vernement général de l'Afrique occidentale française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1938 . 

MONTAGNE. 

ARRETE No 240 porion! approbation du rôle supplé­
menlaire premier lrimeslre 1938 (les colisations de 
1G' sociélé indigène- de prévoyalUe de Sassari. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu' [e décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés jndt.~ 
gènes de prévoyance du Togo modifié par le- décret du 
31 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 552 en date du 7 octobre ]937 relatif au 
fonctionnement des sociétés indigènes de prévoyance, de 
set..Ullrs et prêts mutùeIs im Togo modifié par l'arrêté 
nO 116 du 24 février 1938; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé et rendu exécu­
toire le rôle supplémentaire premier' trimestre 1938 
des cotisations de la sodété indigène de prévoyan~e 
de Bassari arrêté à la somme de mille quatre-vingt. 
six fra~cs. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1938. 

MONTAGNE. 

PI.n. de campagne de. prestalions pou, !"année 1938 

ARRETE No 242 portant approbation des plan.s de 
campagne des prestations poar l'amuie 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflC\IER DE LA LÉGION D'HONN.fUR, 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 poriant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu. l'arrêté no 29 du 13 janvier 1937 réglemelltant li nou­
veaU l'assiette de l'impôt des prestations; ., 

Vu l'arrêté nO 602 du 14 novembre 1937 fixant à nouveau 
. le nombre de journées de prestations et le taux de la con~ 

version; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés et rendus 

exécutoires les [llans de campagne des prestations 
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pour 1938 des cercles et subdivisions de Lomé, li 
Tst'vié, Anécho, Atakpamé, PaUmé, Sokodé, Lama· ' 

Kara, Bassari et Mango. 1 


ART. 2. - Les commandants de cercle et chefs de 
 ,1 

subdivision' intéressés sont chargés de l'exécution du . 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1938. 
MONTAGNE. 

Rôles primitifs 

Par arrêté of! 243 du : 

27 avril 1938. - Sont approuvés et rendus exécutoi res 
certai ns rôles prim itifs dont le détail suit et qui s'élèvent 
à fa somme global de: cent soixante trois miJle neufcent 
quatre vingt quatorze francs quarante cinq centimes 
pour le budget local el ! vingt mille cinq centqual'ante 
deux francs SQixallte centimes pour le budgetcommuual 

.. _. . ".- - . ---- - ­

AGENCE . MONTANT TOTALNATURE [)ES CONTI<lBUTIO:-.lSli ~~lË 1-
1 109.503,50Trésor impôt personnel et taxe addit.,54 

1.897.50C. A. à la C. M. 
6.000,­

Armes perfectionnées 
R. P. 

780,~ 

39,~ 118.220.­C. A. à la C. "1. 
55 ~ ï.394,~ImpÔt foneier B. E. 

369,70 
Taxe ordure 

i C. A. " la C. M. .. 
15.760,507.996,80 

118.283,~Lomé- VîIle Impôt foncler B. L1 56 
1914,15C. A. il la C. M. 1 

29.746,6510.549.50 


57 

T~lxe ol"dure 

293.-­Trésor r111 pôt fonder N. B. E. 
, 14,65 

Taxe ordure 
C. A. il la C. M. 

1.177,35869,70 
i

8.407,50 1Lomé-Ville58 Impôt foncier N. B· L 
420.45C. A. à la C. M. 

9,954,551,126,60Taxe ordure 
1,955,~L~lma-K~\rH59 Impôt personnel indigène cat. sup. 
1.595,~R. P.. 

80 1­ 9.630.~ 

26)-~ 
Taxe armes perfectionnées. 

26,­Impôt foncier B, E, 60 
18,­ 18,­- BI.61 
0;50 0,50 i- N.B. E.-i 62 
3,50~ 3,50 

TOTAL 184.-537,05 
63 N.B.I. 

184.537,051 
~ 

:11 ._- - 1 ... ­
La date de mise en recouvrement de ces rôles a été 

fixé au 22 avril 1938. 

E"porlation du matériel de guetre 

ARRETE No 245 fixant les conditions d'application 
du décret du 8 décembre 1937 règlemenfImt l'ex. 
portation du' matériel de guerre, et les dérogatio/J.S 
générales t1I.tX proh.ibitions édi.ctées à t'article. 1cr 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LËOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
·et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret' du 19 septembre 1936 portant réduetion des 
-dépenses administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; , 
, Vu le décret du 18 août 1922 régIemenlant la vente, la ces· 

sion et la détention des armes à feu et des munitions au Togo t 

.modifié par le décret du 22 oetabre 1929; 
Vu le décret du 10 septembre 1935 réglementan! les condi· 

tions d'admission et de séjour au Togo des nationaux fran­
·çais et étrangers; 

Vu le mandat sur le Togo, confirmé à la France par le 
conseil de la société des nations, en exé.cution des articles 22 
-et 119 du traité de Versailles, en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 8 déeembre 1937 porlanl réglementation 
en Afrique occidentale française) en Afrique équatoriale fran~ 
çaise, à Madagascar et dans les territoires sous mandat 
français du Togo et du Cameroun, de l'exportation du maté­
riel de guerre) promulgué au Togo par arrêté du 8 jan~
vier 1938; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Toute personne qui solliçi te 
une autorisation de sortie, d'exportation, de réexpor­
tation, de transit, de transbordement de matériel de 
guerre, doit adresser au Commissaire de la Républi­, - que, sous le couvert du commandant du cercle oit se 

. trouve Sa résidence, une demande en trois exemplaires, l. dont un timbré. , 
Le demandeur doit justifier qu'il exerce la profes­

sion de commèrçant et, s'il n'est pas àdministi-é Togo­
lais, sous mandat, qu'il a été régulièrement autorisé 
à résider au Togo, après avoir satisfait aux conditions 
d'admissiol1 au ,territoire des nationaux français et des 
étrangers . 

La demande doit énoncer obligatoirement: les noms, 
prénoms et domicile de l'exportatetir ou du transi­
taire, la nature, le modèle; les caractéristiques: nom­
bre ou poids, ainsi que la valeur unitaire du matériel 
à exporter, à réexporter, à transiter ou transborder et 

1 mentionner la désignation du destinataire, ainsi <lue le" '1 

http:10.549.50
http:1.897.50
http:CONTI<lBUTIO:-.lS
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bureau de douane par lequel il doit s·ortir du territoire, 
et qui sera obligatoirement eehli de Lomé. 

Elle doit spécifier expressément d'autre part que le 
matériel dont il s'agit n'est destiné à être expédié ni 
par lui, ni par ·acquéreurs interposés, dans un 
autre pays que celui pour lequel l'autorisation est 
demandée. 

A cette demande doit être annexée en ce qui con­
cerne les objets repris aux catégories A. C. et D. de 
l'annexe ·audit décret une pièce justifiant que l'expé­
dition est faite en vue d'une fourniture directe aux 
autorités qualifiées du pays importateur, ou avec le 
oonsentement des dites autorités à tel établissement 
désigné par elles à cet effet. . 

ART. 2. Par dérogation au décret du 8 décembre 
1937 susvi~é. ne sont pas soumis au régime d'autori­
satioll préalable: 

a) Les mouvements du matériel de guerre effectués 
entre la métropole et le territoire du Togo, ou entre 
les colonies françaises, ou les territoires sous-mandat, 
et Je. terrît,*e du Togo par les services militaires 
français, ainlî"i que le transport par les militaires colo­
niaux ou métropolitains français, de l'active ou de la 
réserve, de leurs armes et munitions réglementaires. 

b) Les transports d'armes et munitions par des per­
sonnes régulièrement autorisées il détenir ces armes, 
soit en raison de leurs fonctiQns, soit pour le sport, 
soit pour leur défense personnelle. . 

c) La circulation des aéronsefs civils, repris auX 
catégories D et E de l'annexe audit décret, lorsqu'ils 
sont dûment enregistrés pour assurer un service com­
mercial ou lorsqu'ils effectuent des vols de caractère 
industriel, commercial ou touristique. 

d) Les avions montés ou démontés d'un poids à vide 
inférieur à une tonne, non conçus pour, ni destinés il 
la guerre aérienne. 

e) Les moteurs d'aéronef d'une puissance inférieure 
à 150 CV. 

1) Les marchandises transbordées, en transit interna­
tional sans mise à terre dans le port de Lomé. 

La dérogation qui précède pourra toutefois être sus­
pendue par voie de simple avis inséré au journal offi· 
ciel du Togo, pour ce qui a trait au transit et au trans­
botdement pour toutes destinations qui, dans ce cas, 
seront alors soumis au régime d'autorisation préalable 
prévupa~ le décret du 8 décembre 1937. 

De même la dite dérogation pourra être suspendue; 
dans· les mêmes conditions pour ce qui concerne les 
.expéditions il destinatipn de certains pays nommément 
désignés. Dans ce dernier cas, les expéditions qui de­
meureront autorisées, donneront lieu à la sortie, à 
la délivrance d'un acquit à caution garantissant l'arri­
vée au pays de destination, et la non réexpédition des 
marchandises sur un pays à destination duquel le tran­
sit et le transbordement auront été suspendus. La déli­
vrance et la décharge de cet acquit à caution seront 
effectuées dans les conditions prévues à l'article 3 du 
décn,t du 8 décembre 1937 précité. 

ART. 3. - Le matériel visé à l'annexe· dudit décret 
du 8 décembre 1937, et qui fera l'objet d'opérations 
de retour pour le compte des exportateurs, ne sera 
soumis à aUOllne formalité spéciale autres que celles 
résultant normalement des règlements douaniers en 
vigueur en matière de marchandises françaises en 
retour. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 avril 1938, 
MONTAGNE. 

ClJnseU économique et financier 

Lomé, Je 27 avril 1938. 

CIRCULAIRE à M. M. les chefs de bureaux et de 
services 
Conformément aux dispositionsde l'arrêté n° 451 eJ;l 

date·du 16 août 1937. le conseil éconoDliquc et financier 
du Territoire Se réunira en session ordinaire au début 
du mois de septembre 1938.· 

En prévision de cette session je vous prie de 
m'adresser, chacun en ce qui Je concerne, un travail 
statistique comparatif de l'activité de votre servk~ 
durant les années 1937 et 1938. 

Pour chaque· domaine un premier tableau· fera 
ressortir les résultats obtenus au 30juin 1938compara­
tivement à ceux du 3(j juin 1937. Un second tableau 
comparera les données de l'année 1937 au 31 décembre 
avec les prévisions probables au 31 décembre 19-38.' 

Par ailleurs rattacherai du prix à recevoir de chacun 
de v·ous une étude d'ensemble sur l'organisation et le 
fonctionnement de vos services, sur les textes relatifs 
aux matières rentrant dans vos attributions, Cette étude 
exposera vos observations et vos suggestions sur tous 
les points que vous jugerez nécessaires. 

Afin de constituer un dossier homogène quant à la 
forme je vous prie d'ado'pter pour ce travaille format 
pelure ordinaire, soit 21 X 27. Les rapports devront 
porter comme objet: !( Session du conseil économique 
et financier 1938 •. 

Les documents précités devront parvenir au Cabinet 
le 31 juillet dernier délai. 

Le Commissaire de la République. '. 

L.MONTAGNE 

Fermeture de Ja campagne d~acbat du mais . 

ARRETE No 246 portatti lermetare de la campaglllJ 
d'achat du nuils. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,· 
OFFIctER DE LA LÊGlON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermjnant les attributions 
et les, pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre. 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modîfié par' celui du 
20 juillet ·1937; 

Vu l'arrêté nO 520 bis en dale du 26 seplembre 1934 por­
tant codification de l'inspection des produits; ensemble tous 
les textes modificatifs subséquents et notamment lJarrêté 
nO 371 en date du 10 juillet 1937; 

Vu l'arrêté DO 468 cn dale du 26 août 1937 portanl ouver· 
ture de la campagne de maïs dans le Territoire; 

Sur la proposition des commandants de cercle et des 
conseils d'administration des sociétés indigènes de prévoyance
du Territoire j . 

La chambre de t'Ommerce consultée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date de fermetur~ de la 
campagne d'achat du maïs est fixée au 30 avril 1938. 

ART. 2. -'- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 avril 1938. 
MONTAGNE. 
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Placement de ,la main d'œuvre 

Lomé, le 1" mai 1938. 

CiRCULAIRE à M d'Admi"istrateur-Maire de Lomé 
M. M. les COlnmal1dants de cercles. 

· Je reçois souvent; soit directement soit sous v.otre 
c~uvert, des de01andesd'emploi qui pour la très grande 
t;nnjorité ne sont susçeptibles d!~\Ucune suite. 

· Il conviendrait de suivre de près la situation ties 
Togol(1is qui n'ont pas d'em ploi définit se trouvcl1tdans 
la gêne et vivent plus ou moins aux dépens de la collee­
tiyité. Le but à atteindt:e e~t de fixer les indigènes au sein 
du milie\l dont ils sont originaires, de les déraciner le 
rnoin~ possible. Le rô]e de lladministration territoriale 
doit être cel ui d'un agent de Halson entre le commerce, 
t'.ipdustrie privée, les services publics et la main 
d:œuvre. 

En conséquence je vous dema.nde de vouloir bien 
établir 1. nomenclature des différents emplois se 
rencontrant habi tuellement dans votre circonscription. 
En outre vous devez dresser la li.ste de 'toutes les 
demandes reçues en indiquant aux intéress.ésq~ecette 
liste est communiquée périodiquement aux employeurs 
de la commune. du cercle ou de la subdivision. En 
&OInme il s'agit de connaître les travailleurs sans 
emploi afin. d'une part; d61 faciliter leur enlhauche; 
d'autre part, d'apprécier l'importance du chômage, Sans 
constituer à proprement dit uu bureau de placement. 
un minimum d1organisation est cependant nécessaire, 
Je ve~rai par exempJe dans chaque siège de circons~ 
cription administrative un agent européen ou indigène 
nominativement désigné par le chef 4e circonscription 
pour tenir cette liste d~embauche. 

ER ce qui concerne les'besoinsgénéraux du Territoire 
il sera p'roeédé exclusivem~n~ par voie de concou.rs. 
Les 'Conditions prévues par les règ1ements pour prendre 
part à ces coneours seront publiées au journal officiel 
et vous seront communiquées pour diffusion. C"est 
ainsi que depuis ces derniers mois ont été organisés: 

a) Concours à ren~ploi d'infirmier auxiliaire, 

, b) Concours à l'emploi d'infirmière auxiliairf", 

· 'c) Concours à l'emploi de moniteur auxiIjai~e de 
renseignement, 

d) Concours à l'emploi de garde-frontière, 

e) Concours à l'~mploi de préposé des douanes, 

'n Concours à l'emploi de commis d'administration. 

En bref. en dehors de ces cas, les,demandes d'emploi 
pour les besoins du commerce ou pour les travaux 
e~repris en régie par l'administration (main-d'œuvre 
d~emhauche) seront réglées par les dispositions 
ej-dessus. 

Je vous prie de m'accuser récep,tion de la présente 
circulaire et procéder au minimum d'organisation 
demandé. Vous me ferez tenir à titre de compte rendu 
copie de la note portant désignation du fonctionnaire 
chargé de ce travail. .r: 

Le Commissa,ire de la République, 

L, MONTAGNE 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTh"S DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Affectation. 

Par décisions nO" 292, 299, ~OO, 304, 313, 314, 323 et 
327 des: 

16 avril 1938. - M, Dossonville, adjoint principal des 
1 services civils est nommé comptable-matières, com-' 

missair,e de police et surveillant chef de la prison 
d'Atakpamé, 

20 avril 1938. M. Vuillet, administrateur·adjoint 
de 1~· classe des colonies, est nommé par intérim 
receveur de l'enregistrement, des domaines et du 
timbre~ conservateur de la propriété, ;,foncière et 
curateur aux successions ~t biens vacants, en rempJa­
çenlcnt intérimaÎre de 1\1.. Pic. administrateur de 
3· classe des colonies, rapatriablq. 

M, Vuillet Charles, administrateur-adjoint de 1"c1, 
des colon,ies, chargé des fonctions intérimaires de 
receveur des domaines, est nonlmé en outre adjoint 
au commandant du cercle du su(L et;\ remplacement de 
M. Pic Joseph, administrateur de 3" classe des colonies 
rentrant en congé "dministratif, 

M. Barbero. administrateur-adjoint de 2· classe des 
colonies, chef de la subdivision de Bassari, est 
nommé cumulativement avec ses fonctions actuelles 
chef de la subdivision et président du tribunal du 
1" degré de Sokodé en remplacement de ,lit. Chabanon, 
administrateur-adjoint de 3· classe des colonies, ren­
trant en congé administratif, 

22 avril 1938. - Est nommé moniteur européen 
d:éduc.tion physique le sergent-chef d'infanterie colo­
niale hors-cadres Désiré Pierre en service aux forces 
de police (Lomé) en remplacement du sergeot-chef 
Jestin .fIecté au S, T, S. n' 8. 

23 avril 1938, Le sous-brigadier de 2' e1asse ~iu 
cadre métropolitain des douanes "Suhubiette Joseph 
débarqué le 15 avril 1938 du sis Brazza est atlecté, à 
compter du jour de son débarquement. ;tU pureau des 
douanes de Lomé. 

Il est chargé de la direction de la brigade de Lomé et 
du contrôle du matériel en remplacement du brigadier 
des douanes Astier Arthur qui reste Hffecté au bureau 
de LomeL 

26 avril 1938. - M, Moal Henri, administrateur de 
!: 3"'cIasse des coloniès. est noolmé commandant du cere le 

du centre par intérim en remplacenlent de At. Gaudillot, 
administrateur de 1U classe des colonies, titulaire du 
poste, rentrant en congé admin~stratif. 

M,Moal est nommé en outr'; président du tribunal 
du 2'. degré et du tribunal criminel d'Atakpamé. 

http:concou.rs
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27 avril 1938, - M, Le Glatin, cOinmis des services 
-civils, est chargé cumulativement avec ses fonctions 
"etuelles des fonctions d'agent spécial de Mango 
pendant l'absence de ,\1. Barma, adjoint principal des 
services civils. 

~1. Le Glatin ceSSera ces fonctions dès le retour de 
M. Barina à Mango. 

Affectation .pl/ciale, - Radiation 

Par décision en date du 13avril1938 du Gouverneur, 
Commissaire de la République au Togo_ 

M. Lestrade (Auguste-Laurent-Joseph), adminis­
tl"ateur~adjoint des colonies, commandant le cercIe de 
Sokodé.· lieutenant de rés~rve d'artillerie coloniale, 

. "ppartenant à la classe 1916/f918, est-rayé des contrôles 
de l'.liect.tion spéciale pour compter du 11 avril 1938, 
-date de son départ en congé administratif. 

Commission 

Par arrêté n" 224 du : 
16 avril 1938. - Un. c/)mmission composée de: 

M. M. Gradassi. administrateur en chef des 
colonies . .'. Président 

Mouragnes l adminjstrateur-adjoint de l 
" 	 1'· classe des colonies, chef de 

èabinet du Commissaire de la Ré­
publique, 

Boissier, 	 administrateur-adjoint de 
2e classe des colonies,· \ Membres 

Perret. adjoint principal H. C. de. 
services civiJs. 

Wallon Henri, sous-chef de dépôt de • . 
2' classe, i 

(Ces deux derniers en l'absence 1 
d'agents-du même cadre) 

Polly Michel, commis principal 
d'administration chargé de la 
section du personnel . • Secrétaire 

'Se réunira sur la' convocation de son président à l'effet 
-d'examiner une requête de M. Lescellier Bienaimé, 
-contrÔleur principal des P. T. T. par laquelle l'inté­
l'essé sollicite le rappel de ses services militaires. 

DIVERS_ 

Çe~eur admini.tratif 

Par décision n' 268 bl, du : 
11 avril 1938. - M, Mouragues Albert, administrateur­

adjoint de t"c1asse des colonies est désigné pour rem­
plir les fonctions de censeur administratif auprês de 
l'agence de la banque de l'Afrique occidentale à Lomé, 
en -remplacenlent de M. Sanson Pierre. administrateur 
adjoint des-colonjes parti en congé. 

Commissions 

Par arrêté n' 228 du: 
20 airil1938. - La commission chargée de la surveil ­

lance et de la correction· des épreuves d~ concours 
-d'admission dans le cadre localdespréposésdes douanes 
<lu Togo est"composée ainsi qu'il suit: 

M. M. Toqué Louis, chef du service des 
douanes . . Président 

Droniou Marcel, contrôleur de 2' cl. ) 
des douanes. ( Membres 

Romuald Johnson. ). 

Par décision n' 320 du : 
23 avril 1938. Une commission ·extraordinaire 

composée de : 
M. M. Roth, adjoint principal des servÏ<::es civils, chef 

du bureau des finances l p. i . . Président 
Horard, chef ouvrier d'art H. C. des l . 

T, P_ du Togo, chef de la subdi­
\,jsion des T. P. du sud, 

Hugn.rd, 	chef de district H. C. dU) Memhres 
chemin de fer du Togo, chef du 

, service de la voie et bâtiments, 
Cathélin, chef comptable H. C. des 

T. P.,. chef de la section du 
matériel . Secrétaire 

se réunira sur la con.vocation de s~n président'au 
bureau des finances en vue de procéder à J'examen de 
la dem.ande dela maison ({ The United Africa Company, 
Limited » du 7 avril 1938 relative à une fournitme de 
fers ronds dont la commission de recette a constaté la 
livraison incomplète. 

Comité de surveillance de prix 

Par arrêté n' 238 du : 
25 avril 1938 - Sont nommés membres du comité 

de surveillance des prix prévu par l'article 3 du dé~ret 
du 25 août 1937, ­

M. Olieu) commerçant en remplacement de Al. 
. Eychenne l commerçant. 

111. Lescellier, chef du service des P.T.,T. en rempla­
cement de M. Sanson) chef du bureau des finances'. " 

Criation de sociétés 

Par arrêtés n' 239 et 241 du : 
25 avril 1938 - Est autorisée dans le territoiredu Togo 

placé sous le mandat de la France, la création d'une 
société sportive dénommé'e « Tsevié-Tennis-Club )) 
dont le but est de favoriser la pratique des sports et du 
tennis en particulier. 

Sont approuvés les staluts de ceÙe société tels qu'ifs 
sont annexés au présent arrêté. 

Est autorisée dans le territoire du Togo placé scnj"s 
le mandat de la Prance, la création à Anécho d'une 
société sportive dénommée «Lueur de L1espoÎr}) dont 
lebut est de favoriser la pratique des sports et du foot­
ball en particulier. 	 ­

Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'i1l' 
sont annexés au présent arrêté. 

ENS"EIGNEMENT 

Diplôme d'aptituéle professionnelle 

Par déci.sion n' 322 du: 
25 avril' 1938. - L'instituteur-.djoint 1" échelon 

du cadre s!condaire de l'A.O.P., d'Almeida Vincent 
Alexandre. est autorisé à se présenter à I;examen du 
diplÔme d'aptitude professionnelle qui aura lieu il Lomé 
le 30 juin 1938· 
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Ecole professionnel1e de Sokodé 

Par décision n° 315 du : 
23 juin 1938. - Sont aùmis comme élèvesà l'école 

professionnelle de Sokodé, les candidats dont les noms 
suivent: 

Kodjo Marc de l'école régionale de Sokodé 
Agbangni Cassime 
Abité Apko 
Gnandey Kouassl 
Bidjidi Bitikao 
Komté kokoti 
Assagba Robert 
Agboné Kouassi 
Afocozi Afo 
Sabo Tchaa 

Ouverture d'école 

Par décision n° 235 du: 
22 avril 1938. - La mission catholique est autorisée 

à ouvrir' une école de village à Ezimé (subdivision 
d'Atapkamé. ) 

Indjeénal 

. Par décision na 293 du : 
16 avril1938. - L'exercice de!'t pouvoirs disciplinaires 

est" conféré à Monsieur Burluraux, adjoint principal 
hors classe des services clvils, chef de la subdivision 
<fAtakpamé par intéri::m::.c.~___ 

Prime d'examen 

Par décision n· 302 du : 
20 avril 1938. - Une prime de cent francs (100frs.) 

l	 . est allouée à.l'ancien élève Dovi Adot~. classé prem;er 
aux examens de sortie de 1937 de l'école professionnelle 
de Sokodé. 

Produits pharmaceutiquEs 

Par décision n° 298 du : 
20 avril 1938. - Est complétée comme suit la liste n< 2 

. des produits pharmaceutiques dont la vente est autori ­
sée dans les dépôts prévus à l'article 3 de l'arrêté du 
15 novembre 1928. 

Venos Cough Cure 

Secours 

Par décisions nO' 286 et 326 des: 
16 avril 1938. - Un secours de cinq cents francs 

(500 frs) est accordé au nommé Kolani Bako, tuteur des 
enfant. du brigadier Komhate, décédé à Sokodé le 
26 mars 1938. 

26 avril 1938. - Un secours de mille francs (1.000 frs. ) 
non renouvelable estaccordé au nommé Deglo Georges. 
domicilié à Kainkové (subdivision de Lomé). 

Comité de surveillance des prix 

Séance du 8 avril 1938 
o 

Essence (en gros) la caisse. 127 f., 50 
Le fût de 100 litres. ·342 frs .. 

Pétrole (en gros) la· caisse . 118 ­
(Mêmes différences que précédemment entre les prix 

de gros et les prix de détail). 

Prix de gros de diverses marchandises 

r 
Far-ine de consommation 

Avoines 

Seigles de Beauce (départ) 

Orge de Beauce "(départ) 

Mais Indochine 

Pommes de terre, Esterling 

Riz, Saigon n° 1 

Pâtes alimentaires, 10r choix 


qualité
Bœuf ·1 1· ­

2" - qualité 

\ 1· - qualité
li 	Ve,au · l 2· - qualité 

\ 1· - qualité
Mouton · ( 2" - qualité 


Porc ! 1· - qualité
· 2· - qualité .. 


! 
Vin ronge, ~éziers go 


Charente, Poitou

Beurres 	 ,. 

.) 
· Normandie, (centr.) 

Comté.
Fromages .' 

Port-salut 

.~uiIe ara.chide supérieure 

Huile d'olive Tunisie 


2 Avril 9Av:!l 
1 

Paris 100 kgs. 

Marseille 
Paris 

Le Hâvre 
Lyon 

L. Vill,lI, kg. 

Le degr; hocl,l. 
Paris kg. 

Marseille 100 kgs. 

273.­ 277,­
125,­ 128,50 
127.50 127,50 
162,50 161,50 
114,25 114,25 

78,50 84,17 
136.50 
545,­ 545,­
11,50 11,30 

9,90 9,70 
16,20 16,90 
14,80 15,50 Il 

17,50 17,50 
12,30 12,80 
12,­ 12,28 
Il,42 11,56 
14,­
16,50 
20,60 22,­
19,73 20,57 
14.' ­ 13.92 
9,92 9,67 

492,50 475.­
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Il' 	 , 

1 

\ Blanc n' 3 '. . 
Sucre. 

i 	 . 1 Raffiné 

Café Santo. good â l'entrepôt 

CacHo Côte d'Ivoire à Itentrepôl, 

Fonte de moulage n' 3 . 

Aciers marchands c 


Cuivre en lingots 

Etain Détroits . 

Plomb. marques ordinaires 

Zinc, bonnes marques. . 

Houille, tOtlt venant industriel 30/35 Nord 

Coton américain. . 

Laine peignée 

Lin de Russie C. A. F. ports français 


, Chanvre indigène, Anjou, Sarthe 

Jute First mark, C. A, F. ports français 

Soie grège Cévennes 


Peaux de l Bœufs moyens 
bœufs Rio de Janeiro, salés 


Cuirs à semelle 

Suif indigène. 

Alcool dénaturé . 

Carbonate de soude 

Nitrate de soude synthétique. 

Benzol .. 


1 

1 Bois de . \ Sapin madrier
i charpente 1 Chêne. 


Caoutchouc 

Savon blanc extr;, 72% 

Sulfate de cuivre 

Ciment Portland artificiel. 


---.. - .. .. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET· COMMUNICATIONS 

Cours "glelels des ehanges 

(26~\vril 1938) 

Livre sterling 163,50 
Dollar. 32,70 
Mark. 13,34 
Belga. 5,51 
Pranc suisse. 7,52 

Avis 

A 1. demande du Ministre des colonies(D.M. n'Co 0.5. 
·du 24 février 1938), le Commis.aire de la République a 
l'i}onneur d'informer le public que la commission 
d'enql1ête d-ans les Tenitoires d'Outre-.Mer cessera de 
recevoir le in mai 1938 les vœux des populations de nos 
coloriies, protectorats et pays sous, nlandat .. 

Les pétitions qui lui parviendraient au:delà de cette 
date limite seraient classées sans suite~ exception faite 
pour ceUes qui _se référeraient à des événements 
nouveau~.: et extraordinaires survenus après cette date. 

-.. ­ . 

! 

1 

1 

1 

2 Avril 9 Avril 

Paris 100 kg•• 292,75 291,25 
Lyon - 492,50 497.50 

Le Hâvre 50 kgs. 171,75 164,75 
- - 205,50 -

Base Longwy hl tonne 563,50 563,50 
Paris 100kgs. 156, 156,­

l.e Hâvre _. 
790.­ 799.-­

.­ 3.218,­ 3.200,­
- ... 326,50 324,50 

Le Hâvre eu Paris - 302,-­ 300,­
la tonne 169,50 169,50 

Le Hâvre 50 kgs. 403.­ 396,50 
Roubaix - 34,20 34,10 

100 kg•• 1.175.­ 1.175.­
- 595.­ 595. 
- 300:­ 295. 

Lyon kg. 142,50 142,50 
Pouis 50 kgs. 250,31 250.31 

Le HAvre - 245,­
Paris kg. 38,50 38,50 

- 100 kg•• 285.­ 280, 
- hectolitre 360.­ 360.­
--~- 100 kgs. 95,-­ 95,-

Donbrque - 113,50 113,50 
Paris -­ 168,03 168,03 

Je mètre 9,90 9,90 
'le 013. 630.­ 630,­

- kg. 8,15 8,80 
Marseille 100 kg•. 360.­ 355.­
Bordeaux - 300,­ 300.­

Départ usi.. la tonne 286,­ 286.­

---­ 1 1 

Programme pour le çoncours à l'emp1oi de ç(lmmis 
d!administrati6n 

Additif 

Les épreuves écrites du programJ.fle pour le concours 
à l'emploi de commis d'administration qui auront lieu 
au Togo le 9 juin prochain comprendront une épreuve 
.facultative de mathématique. 

N'entreront en ligne de compte pour le classement 
ql1e les notes qui auront été. pour cette épreuve, supé­
l"ieur"es à la moyenne générale exigée, soit 12/20./­

SERVICE DES ODMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 

au /ivre-foncier du territoire du Togo 
Toutes personnes intér~sont admises à former 01)_ 

poslUon li la présente immatriCUlation, ès mai n du conSer­
vateur soussjgné~ dans le délai de troIs mOIG, Il compter de 
l'affichage du prés.nl avis, qui aura lieu Incessamment en 
l'auditoire dù tribunal civil de première instance de Lu m é 

Suivant réquisition, no 1074, déposée le 29 avril 
1938 le sieur Assah John profession de planteur­
propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
en son nom et pour son compte personnel en qualité 
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de propriétaire, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en Un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance" totale de 
4 ares 67 centiares situé à Lomé (subdivision de 
Lomé), cercle du sud, au quartier connu sous le no 6 
et borné au nord par terrain à Salvador d'Almeida, 
à l'est par terrain à Th. Anthony, au sud par terrain 
à August Assiongbor, à l'ouest par la rue de Marseille. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
charges réels, actuels ou éventuels autres 
ci-après détaillés, savoir: 

Ledit immeuble ayant appartenu à son 
Théodor Assah a été vendu par ce dernier 

droits ou 
que ceux 

père feu 
au sieur 

Joseph Yevu, employé au chemin de fer, demeurant 
à Lomé, et fera l'objet d'une mutation au nom de 
ce dernier, dès l'immatriculation acquise. 

Le conservatellr de la propriété foncière p. i. 
• PIC 

COMMISSION DE SURVEILLANCE DES BANQUES COLONIALES 

R,"-PPORT 
AU PRÉSIOENT DE LA RÉPUBLIQUE 

SUR 

Les Opél'ations 

Des Banqnes Coloniales d'émission 
PENDANT 

L'EXERCICE 1934-1935 ET L'EXERCICE 1935 

Banque de l'Afrique Occidentale. 

1. - CONSIDÉRATIONS GÈNÉRALES 

Au cours de la période examinée (qui pour la Banque 
de l'Afrique Occidentale va du l«juillet1934au 30juin 
1935:) notre institut d'émission d'Afrique continentale 
a connu une appréciable amélioration de sa situation. 

C'est que notre Afrique Noire a. elle aussi, bénéficié 
·d'un léger nlouvenl.ent de reprise-

L'amélioration a été, il faut bien le dire, limitée et si 
certains produits tels que l'arachide ont enregistré des 
<cours nettement en hausse, d'autres se sont maintenus 
.à des taux peu rémunérateurs. En dépit des déconve­
nues parfois éprouvées. Jleffort des producteurs euro­
péens et indigènes ne s'est cependant pas relâché. 

Le commerce de nos colonies d'Afrique 3, de ce fait 
marqué une sensible progression, phénoméne que, 
depuis quatre années l il ne nous avait pas été donné 
-d'enregistrer. 

Le total des exportations s'est accru de 16 p. 100 en 
VAleur et de 28;2 p. 100 en tonnage-et les importations 
légèrement en décroissance quant à la valeur(9,6 p.l00) 
ont progressé en tonnage de 8 1 1 p, 100, preuve d'une 
augmentation encore faible certes, mais: certaine du 
pouvoir d'achat de nos populations indigènes. 

1 Le Sénégal surtout a bénéficié de la hausse sensible 
1. 	 de l'arachide, bonne fortune maJheureusement contra­

riée pàr une diminution appréciable du volume de la 
récolte et partant des qualités exportables. 

Tandis que ces dernières revenaient de 50S. 000 tonnes 
en 1934 il 366.000 tonnes en 1935, les cours partis de 
75 franés en déeem bre 1934 atteignaient rapidement 
95 francs et 110 francs (en janvier) pour se maintenir 
au-dessusde 1oofrnncsjusqu'à la finde la traite. 

Si les m "!:sures de protection de la graine prises par 
les pou voirs publics (relèvement des droits de douane 
et système préférentiel en faveur des arachid"es colo­
niales) n'ont 'pas joué un rôle décisif dans la reprise 
des cours, fonction de facteurs d 10rdre mondial, du 
moins cette politique de soutien a~t-eUe assuré à la 
production africaine un écoulement à des prix rému­
nérateurs. 

Ces mesures pourraient heureusement être complé­
tées par une organisation méthodique de la vente de 
graines s'appuyant .su r un crédit réel bien organisé 

L 	 qui serait dispensé par l'Institut d!émission. 

Il Au Soudan, la production est en voie de progession.'1Il Le chiffre de la récolte d'araehide a dou.blé et la eul­
'1 	 ture du sisal, du kapok et du coton a enregistré unL 

essor très net.li
li En Guinée, dont la production aurifère reste faible, 

ft 	 le problèmcdeJ" bJnane demeure préoccupant. L'expor~ 
tation dece fruita enregistré une sensible augmentation 
\26.000 tonnes contre 21.100) m~is la question du prix 
de revient et de la vente réclame des solutions dont la 
réalisation apparaît difficile. 

En Côte d'Ivoire. les exportations ont cru fortement 
en tonnage (35,2 p. 100) et faiblement en valeur 
(2,1 p, 100). Ce pays recueille les fruits d'une politiq ue 
énergi.que de développement de la production conduite 
par les pouvoirs locaux. 

Le cacao. le café et les bois y sont en progrès encore 
que Jnstagnation des prix à niveau à'ssez faible n'apporte 
p!lS aux prod.ucteurs ln rémunération qu'ils seraient 
en droit d'espérer. 

La hausse du cours des palmistes a procuré une 
légère am~Horation à la situation économique du Togo 
et du Dahomey qui ont égalenlent effectué des trans­
actions intéressantes sur le maïs. 

Le cacao et le coton sont en progrès dans le prculier 
de ces territoires. 

Au Cameroun, territoire dont les possibilités se 
révèlent chaque jour plus intéressantes, la plupart des 
productions sont en avance sensible: cacao (23.500 
tonnes contre 17.200) café (1.368 tonnes eontre 805 
l'année précédente). 

La banane y prend un essort rapide (7.100 tonnes 
contre 1.90()) et son prix de revient, particulièrenlent 
favorable, assure à cette production un avenir certaÎn. 

En Afrique Equatoriale Française, le Gabon a, pour 
sa production mattresse J'okoumé, connu des à~coups 

i assez sérieux. Passéede280.000tonnesen 1933 à 333.000Il'1 	 tonnes. en 1934 J'exportation de ce bois a, comme nous 
le laissions prévoir dans notre dernier rapport, subi 
une gêne considérable du fait des difficultés des paye­Il, 

'1 ments de l'Allemagne, principal marché du produit. 

" 
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Le ralentissement et même J'arrêt du clearing franco~ 
allenland ont placé les exportateurs gabonnais dans 
une situation assez précaire et la fermeture presque 
complète du m lfché allem'and a, malgré les mestires 
de contingenteme';t édictées par 1'administration~ pro­
voqué une accumulation des stocks. 

L~avenir de l'okoumé reste lié à la reprise et aux régu­
larités de payement des achats allemands. 

L'Afrique Equatoriale Française a vu se développer 
'ses principales autres productions au cours de J'e>:er­
cice envisagé: le coton passe de 1.900 tonnes à 3.500 
tonnes dans I·Oubangui· Chari et de 400 à 1.650 tonneS 
dans le Tchad. le café (560 tonnes) quadruple sa pro­
duction, l'or progresse de 800 à 900 kilogrammes. 

Quant à J'activité généraJe de la Banque~ elle se carac­

'térise> par une augmentation sensible du portefeuil1e 

commercial due à un accroissement des escomptes 

locaux. 

Encore que cette mesure appartienne par sa date 
(8 aOût 1935) à l'exercice 1935-1936, il convient de 
signaler li~ntervention d'une mesure capitale pour l'ave­
nir de la banque dJémission et qui était demandée 

, 	depuis plusieurs ~lnnées par la commission de surveil ­
lance. 
~~Nous voulons parier de la suppression de la parÏté 

des transferts et de l'institution d'une taxe de change 
.par un décret-loi du 8 aoÔt 1935. 

Cette taxe qui est fixée périodiquement par un arrêté 
mini~tériel peut frapper alternativement les transferts 
d.ans un sens ou dans l'autre ,et permet à la banque de 
contrôlerles monvelnents de capitaux entre la Colonie 
et la .\'IEtropole. Son rôle essentiel (c:lj; elle 5'!'.st éta blie 

~ 

aussitôt sur les transferts France-Afrique) est de 
protéger le {'olnpartÎrnent d'escompte de Ja Banque qUÎ, 
à raison de circonstances dont l'anomalie a été souli ­
gnée dans notre précédent rapport. allait se rétrécissant 
au profit des transferts qui constituent des opérations 
improductives.et même légèrement déficitahes. 

La sit~ation à ce point de vue était devenue très grave 
et les transferts qui représentaient autrefois environ la 
quarantièn1e partie des escomptes étaient parvenus à 
un chiffre double de ces derniers. 

Le décret-loi auquel nous venOns de faire allusion a 

disso'cié d,'~n projet de loi qui était depuis un certain 

temps en. instance devant le Parlement. les dispositions 

relatives à la taxe de change. La mesure était. en effet! 

devenue urgente et il faut. croyons-nous, attendre de 

sa réalisation un redressement imporHmt et rapide de 

l'institut d'émission. 


L'amélioration de son compartiment d'escomptes a 

procuré à la b~nque une légère augmentation de ses 

bénéuces qui passent de 228.038 fr. 25 et 396.080 fr. 80 

pour les deux semestres précédents à 276.319 fr.05 et 

418.892 fr. 8~ pour les dell" semestres de l'exercice 

présentement examiné. 


Ces profits n'ont encore' cette fois pu être J'objet 

d~~ucuoe répartition. la' banque ayant estimé avec 

râlson que l'incertitude de la situation lui faisait un 

devoir de les reporter à nouveau, 


En ce qui COncerne le portefeuille moratorié de la 

banque (compo'sé surtout de créances sur la Banque 

Française de l'Afrique et la Banque commerciale 

africaine) qui p~se toujours de façon assez sensible sur 


le fonctionnement de l'établissement) il ~1 connu cette 
année, du fait qu~ la légère détente économiq'ue a 
permis aux débiteurs en retard d!accentuer leur effort 
de libération. un allègement intéressant qui représente 
au total et en chiffres ronds 3.800.000 francs. 

Enfin, la banque a ouvert cette année une nouvelle 
agence en Afrique Occidentale française! à Abidjan, 
uouvelle capitale adnlinistrative de la Côte d'lvoire 
dont le déveJoppement économique s'affirme de jour 
en jour. 

• 

IL - ACTIVITÉ MONÉTAIRE ET BANCAJRE 

Résultats généraux de l'exercice 
,":...- Capital et réserves. Le capital de la banque est 

nomÎnalement de 50 millions de francs. Le capital 
effectivement versé est de 38.750.000 francs. se 
décomposant en ; 

a. 35 millions représentés par 70.000 actions entière­
ment libérées; 

b. 3.750.000 francs correspondant il 30.000 actions 
nouvelles Hbérées du quart. 

Quant aux réserves. elles se maintiennent. au 30 juin 
"",1935; 	au chiffre de 21. 158.420 francs auquel elles s'éle­
- vaient aU 30 juin 1934 . 

2' - Opérations de la Banque. Les principaux postes 
du bilan de rétablissement ont enregistré au cours de 
l'exercice les modifications suivantes.(Ces postes sont 
tous en progression) : 

Les virements d'Europe sur les succursales d'Afrique 
dont nous avons signalé plus haut le caractère impro­
ductif et la menace qu'Hs constituent au regard du 
compartiment d 'escompte de la banque, ont marqué 
une nouvelle progression, passant de: 244.596.330fr .30, 
~n 193f. à 280.609.396 fr.05, en 1935, soit une augmenta­
tion de 36.013.065 fr, 75. soit 14,75 p. 100. accroissément 
inférieur à celui de l'année précédente qui était de 
26,5 p. 100. 

Cette avance est, COmme nous l'avons dit l heureu­
sement compensée par un relèvement sensible des 
opérations d'avances, d'escomptes et de recouvrements 
qui progressent de 135.984.599 fI'. 61 en 1934, à 
208.263982 fr. 80 en 1935, soit une augmentation de : 
72.279.383 fr. 19 représentant le pourcentage remar­
qua ble de 53,48 p. 100, 

Les escomptes sur l'Europe ont augmenté de 
85.103.929 fr. 37, passant de 121.066.421 fr. 55 en 1934 à 
206.170.350 fr. 92 en 1935. 

Les tirages sur l'Europe sont aussi en augmentation 
avec 468.064.511 fI'. 54 en 1935 contre 421.623.636 fr.98 
en 1934 (augmentation 46.440,874 fr. 56). 

Enfin~ les opérations intercolonÎales ont passé de : 
153.348.446 fI'. 52 à 255.015.969 fr. 94. 

J~ - Circulation fiduciaire. La circulation fiduciaire 
de la banque a elle aussi connu une augmentation 
appréciable: elle passe de 345.291.850 francsau 30 juin 
1934 à 378.374.330 francs au 30juin 1935, soit un accrois­
sem,ent de plu's de 33 millions qui porte le chifIre de 1935 
à un niveau supérieur à celui de 1932 qui était de : 
363.082.355 francs. 

http:improductives.et
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. L~ maximum. de la circulation qui avait été en fé: 
vrier 1934 de . 418:584.750,­
a été en janvier 1935 de 470:403.635,­

La décornposltion par nature de coupure~ de ce cou­
rant fiduciaire révèle une prédominance des billets de 
valè~'Hnférieure à 100 francs. 

L'équilibre qui existaitl'an dernier entre lescoupures 
de ".000 francs, 500 fr., et 100 francs d'une part et celles 
de 50 francs, 25 francs et 5 frnues de l'autre Se troUve 

rompu en faveur des billets de la seconde catégorie, 
indice d'une in.tensification des petites transactions et 
de la constitution de minimesrésrerves par les indigènes.. , 

Les chiffres comparés sont; 
Coupures de 1.000 francs, 500 

et 100 frs. 
Coupures de 50 frs., 25 frs. et 

Soit en plus 

frs. 

5 frs. 
172.512.600,­
205.861.730,­

33.349.ü6;-=-­

Le maximu m de la garantie de la circu lation fiduciaire 
est resté un peu inférieur à celui de l'an dernier 
(52 p. 100 contre 59 p. 100) mais la couverture n'est 
jamais descendue au-dessous de 40 p' 100, proportiou. 
nettement supérie"ure au nlinimum légal qui est de 
33,3 p. 100. -1/: 

4" - Résultais bénéficiaires. Comme nous l'avons 
signalé cj~dessus les bénéfices nets de rexereice, après 

constitution des provisions nécessitfes 'par les difficul~ 
tés d'apurement de certains comptes, se sont éJeyés à : 

I;l~néfices nets du premier semestre 276.319,05 
Bénéfices nets du deuxième semestre 478.892,82 

7Kiff,87 

Ces bénéfices, bien q ue supérieurs à ceux de "exercice 
précédent 1 demeurent. conuneon levoit, encore f<libles 
et la Banque a décidé de les reporter à nouveau, cequi 
porte à trois Je nombre des exercices n 'ê1yant donné lieu 
à aucune répartition bénéficiaire. . 

Le montant des redevances revenant à l'Etat. au' 
cours de ces deux semestres, a été de: 

619.912,96 pour le premier semestre; 
546.397,08 pour le deuxième semestre, 

1.166.310;04 au total. 

En exécution de l'article 2 de la loi du 12 avril 1932, 
cette somme à l'exception de89.983 fr. 10 misà la dispo·. 
sition du territoire du Cameroun, et de 182.461 fr. 01 
versés au territoire du Togo,:-a été- inscrite au crédit 
d'un' compte spécial tenu par la Banque pou.r l'amortis­
sement d'un réescompte de 15 millionsàe francs consen­
ti en vue de son redressement à la Banque Commerciale 
africaine sur la demande du Gou vernement. Le cl'édit 
de ce compte s'élevait, de ce fait. à la gOmme de 
2.209.300 fr. 63 au 30'juln 1935. 

IMPRIMERIE OH L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. C. TOGO 

". 


